
ORGANE 'RÉPUBLICAIN BU BÉPARTEMBNT 
Paraissant les Mercredi^ Vendredi et Dimanche 

Abonnements 
3 mois 

LOT et Départements limitrophes 9 fr. 
Autres départements 9 fr. 50 

6 mois 1 an 
16 fr. 50 30 fr. 
17 fr. 50 32 fr. 

TELEPHONE SI COMPTE POSTAL : 5399 TOULOUSE 
Les abonnements se paient d'avance 

Joindre 50 centimes à chaque demande de changement d'adresse 

CAHORS. - 1, RUE DES CAPUCINS, 1. - CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur 
Rédacteurs : Emile LAPORTE et Louis BONNET 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

ANNONCES JUDICIAIRES... 
ANNONCES COMMERCIALES (la ligne ou son espace). 
RÉCLAMES 3e page ( — d° — ). 

» 2e page ( — d° — ). 

1 fr. 50 
1 fr. 50 
2 fr. 50 
4'fr. » 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans la 
Journal du Lot pour tout le département. 

LES ÉVÉNEMENTS 
Même ses plus anciens admirateurs 

commencent à trouver, chez nous, 
que Mussolini est encombrant et 
dangereux. 

Le « Duce » n'a plus beaucoup 
d'admirateurs en France ! On n'ose 
plus tout de même nous vanter ses 
mérites et nous inviter à honorer ses 
vertus !... 

Que de fois, entraînés par la passion 
réactionnaire plus que par l'intérêt 
national, les hommes de certains par-
tis nous ont accusé d'injustice envers 
Mussolini, laissant ainsi transparaître 
leur désir encore inavoué de le pren-
dre pour modèle... 

Ils déchantent aujourd'hui et ne 
sont pas loin de reconnaître combien 
nous avions raison de dénoncer ce 
sauveur comme un danger... C'est 
qu'ils avaient besoin que la dictature 
fasciste réussît dans son entreprise. 
Ils étaient intéressés à son succès. Ils 
voulaient pouvoir nous dire ensuite : 
voilà la bonne méthode. Voilà comme 
il faut s'y prendre pour refaire un 
pays, le redresser, lui donner force et 
richesse, gloire et prospérité ! L'exem-
ple est là : suivons-le. Ses résultats 
magnifiques sont sous nos yeux, il ne 
tient qu'à nous d'en obtenir de plus 
beaux encore... 

Mais, il n'y a pas moyen de nous 
tenir ce langage. Les résultats ne sont 
pas du tout ceux qu'on attendait. Du 
point de vue prospérité matérielle, la 
faillite de la dictature fasciste ne peut 
plus être dissimulée. L'Italie est bien 
loin de la splendide restauration éco-
nomique qui lui était promise. Elle se 
trouve dans un état de crise qui va 
toujours en s'aggravant. 

Cela ne se manifeste pas par des ré-
clamations qui sont étouffées, par des 
critiques qui sont interdites et aux-
quelles on a enlevé, par une soigneuse 
précaution préalable, tout moyen de se 
produire. Il est défendu de rien dire. 
Mais de ne rien dire, cela n'empêche 
pas de souffrir. On ne guérit pas une 
maladie parce qu'on réussit, pour un 
temps du moins, à empêcher le ma-
lade de crier. C'est la grande stupidi-
té des gens qui se disent « hommes 
d'ordre » de croire que le mal réside 
dans son éclat extérieur, que la pre-
mière victoire contre lui c'est de le 
taire et que tout va bien dès que per-
sonne ne bouge !... 

& 
Depuis quelque huit ans on appli-

que cette méthode en Italie ! Et pour-
tant !... 

La misère s'étend chaque jour da-
vantage. Elle gagne en étendue autant 
qu'en profondeur. La crise y est agri-
cole et commerciale. De nombreuses 
industries, pour subsister, ont dû ac-
cepter le « secours », donc le contrô-
le et, par conséquent la domination 
américaine. Beau résultat, n'est-ce 
pas, pour un régime nationaliste que 
d'installer en maître l'étranger chez 
soi !... Le nombre des faillites com-
merciales est dix fois plus élevé qu'au 
début du fascisme. Il y a eu, à Gênes 
notamment, de grandes grèves et en 
Calabre des troubles très graves dont 
le silence commandé de la presse ita-
lienne ne nous a pas empêché d'en-
tendre les échos. — L'absence totale 
de tout contrôle facilite le gaspillage 
financier et permet toutes les eabe-
gies... & 

. L'Italie est trop près pour que l'on 
Jgnore tout de ce qui s'y passe et ce 
que l'on sait, malgré Mussolini, en 
tait soupçonner davantage. Aussi l'on 
comprend pourquoi ses amis de la 
Première heure en France sont au-
jourd'hui si discrets sur « les bien-
laits » de la dictature. 

*** Seulement cela nous rend plus in-
quiétantes encore les extravagances 
oratoires du Dictateur. L'autre jour, 

Temps — souvent chargé d'expri-
™e

r
 l'opinion officieuse du Qual-

ursay — manifestait sa surprise et 
°n émotion du discours de Florence 
uccedant au discours de Livourne. Il 

m* t ait (*u'un chef de gouverne-nt, parlant" en cette qualité, ait osé 
fori^? Si les Proies ont belles, les 
7M«- *

 mitralHeuses, les canons, 
Plu* ï°SSes et les avi°™ sont encore prSdiT* ' 11 s'efforçait de com-
blahlW mobilf* et le but de sem-
écrivaft i?r°P°S qui visent peut-être, 
« coimï.* :'i a . maintenir chez ses 

^patriotes l'enthousiasme indis-

« pensable au plein épanouissement 
« de la révolution fasciste, qui est et 
« ne saurait être qu'un fait essentiel-
ci lement italien ». 

Mais, ajoutait le Temps : « est-il 
« nécessaire pour cela de les exciter 
« systématiquement au combat pour 
<: des buts qu'on serait bien en pei-
« ne de définir sérieusement ? »... 

Et, malheureusement, oui, cela lui 
est nécessaire ! Mussolini emploie la 
manœuvre politique (toujours la mê-
me) à laquelle sont condamnés tous 
les gouvernements de son genre. Pour 
détourner d'eux l'attention et la colè-
re des foules, ils les dirigent contre un 
ennemi extérieur, responsable de tous 
leurs maux. Et c'est la France qui sert 
de cible à Mussolini, c'est sur" la sœur 
latine qu'il concentre la haine de 
tous les malheureux et de tous les fa-
natiques de la péninsule, où il y en a 
beaucoup !.,. 

La faiblesse de ces gouvernements 
de force c'est de n'être jamais pleine-
ment rassurés sur leur sort, de tou-
jours craindre les revanches du pro-
che avenir et de vivre sans cesse dans 
la peur du lendemain ! Or, sait-on ja-
mais de quoi est capable un gouver-
nement qui a peur ? C'est la peur, sou-
vent, qui fait les téméraires. Et l'on 
est bien près de tout risquer quand on 
redoute de tout perdre... 

On a beau répéter que Mussolini est 
un cabotin qui parade et qui bluffe. 
Les foules qu'il harangue peuvent le 
prendre au sérieux. Et qui saurait 
nous dire jusqu'où l'entraînera le 
mouvement qu'il aura lancé, quand la 
tentation lui viendra de gagner sur 
ses voisins la partie qu'il sentira per-
due en Italie ?.., 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT 

LE COURAGE DES MOTS 
On contait l'autre soir, à la table d'un 

Parisien notoire, des histoires de mysti-
fications téléphoniques. 

Quelqu'un rappelait comment un ro-
mancier pince-sans-rire accueille les 
malheureux abonnés que branche sur sa 
ligne la fantaisie des demoiselles des 
P. T. T. : 

— Allô ? 
— Allô .' C'est bien Barbés 32-81 ? 
— Oui, Monsieur. 
— Mademoiselle Ginette n'est donc pas 

là? 
— Mais si, Monsieur. C'est elle-même 

qui vous répond. 
— Allons, Monsieur, trêve de plaisan-

terie ! Je n'ai pas de temps à perdre. 
Veuillez demander à Mlle Ginette de ve-
nir à l'appareil. 

— Mais quand je vous dis que c'est 
moi, Ginette. 

— Avec cette voix de basse ? 
— Eh ! oui, Monsieur. (Puis, prenant 

(e ton du Parleur Inconnu que connais-
sent bien les habitués des faux numéros) : 
Le sexe de votre correspondante a été 
changé. Veuillez consulter le nouvel an-
nuaire. 

A ce moment, une petite voix s'éleva. 
C'était celle de Mlle de J., fille d'une 
femme de lettres et d'un homme politi-
que, également célèbres. 

— Ça ne vaut pas l'histoire de l'arche-
vêché, dit-elle. 

Chœur des convives. — Racontez-nous 
l'histoire de l'archevêché ! 

— Ah ! non, fit. la jeune fille, qui n'a 
que seize ans. Je ne peux pas la raconter. 
Mais vous, reprit-elle en s'adressant au 
maître de la maison, vous la connaissez : 
dites-là. 

— Moi ? Non. Je ne sais pas ce que 
vous voulez dire. 

Chœur des convives. — L'histoire de 
l'archevêché ! L'histoire de l'archevêché ! 

Et la jeune fille dut s'exécuter. 
— Eh bien! voilà. Un ami de mon 

père, haut fonctionnaire du ministère de 
l'Intérieur, a un numéro de téléphone 
qui est à peu de chose près le même que 
celui de l'archevêché. A tout instant, il 
est dérangé par de pieuses voix qui 
croient s'adresser au cardinal Verdier. 
Agacé par ces erreurs quotidiennes, il 
prit l'autre jour sa voix la plus onctueuse 
pour répondre à une interlocutrice in-
connue : 

— Monseigneur ne peut venir à l'ap-
pareil. 

1— Son Eminence serait-elle souffrante ? 
— Oh ! non, Madame. Je crois qu'Elle 

va très bien, mais... 
— Mais Son Eminence est peut-être 

occupée avec quelqu'un ? 
— Non, non, Madame. Elle est seule 

en ce moment... 
— Alors ? 
— Alors, Madame, puisque vous vou-

lez tout savoir... 
Mais ici la jeune fille s'arrêta court : 
— Non, décidément, je ne puis aller 

plus loin. 
— J'ai deviné ! s'écria tout à coup sa 

Informations 
Avant la rentrée des Chambres 
Ainsi que nous l'avons déjà annoncé 

M. André Tardieu prononcera avant la 
rentrée des Chambres1, qui a lieu le 3 
juin, le grand discours politique dans le-
quel se trouvera exposé le plan des réfor-
mes du gouvernement. 

Le discours sera prononcé le diman-
che 1" juin, à Dijon. 

Le président du Conseil y traitera de 
la politique extérieure, de la politique 
intérieure et de la situation parlementai-
re, de la politique économique et colonia-
le et de la politique sociale. 

Les réserves d'or de la Banque 
Le « Financial Times » écrit : 
La Banque d'Angleterre a annoncé 

qu'elle a livré à la France .500.094 li-
vres sterling en lingot d'or. » 

« Le Daily Herald » écrit à ce sujet : 
« L'insatiable désir de faire rentrer 

de l'or que manifeste la France semble 
des plus mystérieux. On soupçonne que 
ce sont des considérations politiques qui 
amènent la France à faire venir de l'or 
d'An,gl'eterre. Au cours des quinze der-
niers jours, plus de 11 millions de livres 
sterling en lingot d'Or ont été ainsi ame-
nés de Londres à Paris. Eh menaçant la 
stabilité du taux de notre banque, la 
France pourrait imposer ses propositions 
en ce qui concerne l'émission de Tenir 
prunt des réparations par la Banque des 
règlements internationaux. » 

L'évacuation de la Rhénanie 
On apprend que le général de brigade 

Blanchard, chef adjoint »e l'armée fran-
çaise d'occupation, chargé spécialement 
de l'évacuation de l'armée du Bhin, est 
arrivé dans le Palatinat pour visiter les 
garnisons. Partout, dans les casernes, les 
soldats sont occupés aux préparants 
d'évacuation ; de nombreuses familles 
d'officiers français du Palatinat sont dé-
jà rentrées en France. Vers la fin de la 
semaine des trains spéciaux ramèneront 
en France les familles ides membres de 
l'armée d'occupation se trouvant encore 
dans le Palatinat. 

Académie Française 
Jeudi, l'Académie Française a procé-

dé à une double élection. Il s'agissait de 
pourvoir à la vacance de deux fauteuils, 
celui de François de Curel et de Georges 
Clemenceau. 

Au premier de ces fauteuils se présen-
taient MM. Maurice de Broglie, François 
de Croisset et Charles Le Goffic. Au se-
cond, MM. André Chaumeix et Maurice 
Larrouy. 

M. Le Goffic a été élu au troisième 
tour par 20 voix contre 8 à M. de Crois-
set et 6 à M. de Broglie. 

M. Chaumeix a été élu au premier tour 
par 26 voix contre 5 à M. Maurice Lar-
rouy. 

Les traitements des cheminots 
Le Comité de direction des grands ré-

seaux vient de fixer au 1er juin la date à 
laquelle entrera en vigueur la décision 
qu'il avait prise le 13 février dernier au 
sujet de la nouvelle majoration des trai-
tements du personnel. 

Bons de la Défense nationale 
Le Journal Officiel a publié un décret 

aux termes duquel le taux d'intérêt des 
bons de la Défense nationale est ramené 
à 3 0/0. 

Les intérêts des bons de la Défense 
nationale continuent à être payables par 
anticipation. 

Le traité naval et le Japon 
M. Kasakari, membre de l'état-major 

général de la marine japonaise, redou-
tant les conséquences redoutables du 
traité de Londres pour l'avenir de la ma-
rine du Japon, s'est suicidé. 

D'autre part, dans une déclaration, 
l'amiral Takarabe, ministre de la mari-
ne du Japon, a exprimé sa reconnais-
sance à la presse et au public pour l'ap-
pui qu'ils lui avaient donné. Il a dit que, 
Seules, les générations a venir pour-
raient apprécier à sa juste valeur les 
avantages de la conférence navale. Il a 
ajouté que le texte du traité naval était 
suffisament éloquent et que tout le mon-
de avait lieu de se réjouir que l'accord 
eût été obtenu par des concessions mu-
tuelles des puissances. 

Aux Indes 
Mme Naidu conformément aux déci-

sions prises par le congrès nationaliste 
hindou, avait pris la tète des 2.000 vo-
lontaires qui se proposaient d'attaquer le 
dépôt de sel ; elle a été arrêtée. ManiM, 
troisième fils de Gandhi et Pyarelal, se-
crétaire de Gandhi, ont également été 
arrêtés. Enfin, une centaine de volontai-
res auraient été blessés au cours d'une 
ojiniiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiii 
voisine,, la princesse N..., cousine du feu 
tzar. L'archevêque éfait en train de... 

Et la grande dame lâcha, imperturba-
blement, le verbe, qui est très court, mais 
un peu gras, aux rires de toute l'assis-
tance, et surtout à la grande jubilation 
du maître de maison, ravi que le mot de 
la fin eût été prononcé par une bouche 
presque impériale, [De i'EuropéenJ. 

incursion de la police au dépôt de sel. 
A Bombay, la police a arrêté tous les 

fonctionnaires du quartier général des 
nationalistes, notamment le président Na-
riman. Quatre-vingt-quinze volontaires 
qui se dirigeaient sur Wadala pour at-
taquer le dépôt de sel ont été arrêtés. 

Jugés indésirables au Etats-Unis 
Les autorités d'Ellis Island ont empê-

ché 35 Busses représentant quatre asso-
ciations commerciales soviétiques de 
continuer leur voyage. 

AU PAYS DES FRUITS D'OR-

EE PEU PE MOTS... 

— Le nommé Villaceque, commis à la 
Trésorerie générale de Perpignan, s'est 
enfui, en emportant une somme de 111 
mille francs. 

— Le prince de Galles prendra place, 
le 5 juin, à bord d'un avion pour dispu-
ter la « King's Cup Air Bace ». 

— Un paysan, nommé Kiesewetter, 
habitant près de Berlin, âgé de 72 ans, 
a reconnu à son lit de mort être l'auteur 
des incendies qui détruisirent 6 maisons. 

— Une violente tempête sévit sur 
l'Adriatique. On signale que 15 pêcheurs 
se sont noyés. 

(NOS ÉCHOS) 
Est-ce la paix ? 

Est-ce la Paix entre M. André Tardieu 
et M. Henry Chéron ? 

On sait que le second ne s'est pas ca-
ché jusqu'ici pour manifester son zèle 
anti-ministériel et pour déplorer' la fa-
çon dont le Premier l'avait laissé « tom-
ber ». 

A l'occasion du récent mouvement pré-
fectoral, le Président du Conseil a nom-
mé M. Hélitas, préfet du Calvados, con-
seiller-maître à la Cour des Comptes, ce 
qui assurera du pain pour les vieux jours 
à l'ami de M. Chéron. 

Et c'est encore un ami de M. Chéron 
qui succédera à M. Hélitas. Il s'agit de 
M. Bussière, que l'ancien ministre des 
Finances tutoie, qui fut chef de son ca-
binet et sous-préfet à Lisieux. 

M. Chéron trouvera peut-être à ce ré-
gime que l'opposition a du bon... 

Mais on sait qu'il a l'âme tendre et le 
cœur loyal. 

Il est devenu brusquement ministériel. 
Avec une nuance toutefois. 

Il soupire — c'est-à-dire qu'il lève haut 
son ventre — en murmurant : 

— Si seulement Tardieu avait de bons 
ministres des Finances !... 

Célèbre... et inconnue. 

Sur des bateaux qui ramenaient d'Al-
ger à Marseille les personnalités fran-
çaises qui avaient assisté aux cérémo-
nies du centenaire de l'Algérie, se trou-
vait une jeune femme, charmante d'ail-
leurs, mais très remuante, de celles qui 
occupent beaucoup d'espace et déplacent 
beaucoup d'air. 

On chuchota bientôt que c'était l'a 
Française qu'avait épousée Tempereur 
d'Annam. C'était elle en effet 

Dès qu'elle eut mis le pied sur le pa-
quebot, elle alla vers le capitaine, la 
main tendue : 

— Vous ne me reconnaissez pas ? lui 
demanda-t-eHe avec une surprise exubé-
rante. 

 ... ? 
— Je suis l'impératrice ! 
Alors, imperturbable autant que respec-

tueux, le. capitaine répliqua r 
— Pardon, Madame, mais ÎP n'ai r>f?s 

l'honneur de vous connaître ! 

Un de plus, un de moins ! 

Le nouveau ministre d'un petit Eisf 
allemand, qui prenait ses fonctions au 
sérieux, décida un jour de voyager in-
cognito dans les limites de son territoire 
et de se rendre compte par lui-même de 
la façon dont marchait l'administration. 

11 arrive à l'asile d'aliénés et interpelle 
brusquement le portier : 

— Annoncez-moi tout de suite au di-
recteur. Je suis le nouveau ministre ! 

Et le portier, qui en a vu bien d'autres, 
répond avec un suave sourire : 

— Entrez, Excellence, entrez donc, 
vos appartements sont préparés ! Nous 
avons déjà onze ministres dans l'établis-
sement : vous compléterez la douzai-
ne !... 

Faute d'impression. 

Madame est en train de lire le roman 
que vient de publier son mari. Soudain, 
elle s'exclame : 

— Non,, vraiment, tu exagères. 
Impatienté déjà, il demande. 
— Qu'est-ce qu'il y a encore ? 
— Mais mon ami, on n'écrit pas d'une 

jeune fille qu'elle est aussi belle que 
chaude. 

Monsieur saute sur le livre. 
— Moi, j'ai écrit ça. C'est pas vrai. 
Il doit se rendre à l'évidence. 
Monsieur jure. 
—■ Qu'avais-tu donc mis ? demande 

Madame intéressée. 
— J'avais écrit, soupire-t-il, qd'elle 

était aussi belle que chaste. 

UN TOUR EN CATALOGNE... 
(suite) 

Mardi, 15 avril. — Barcelone s'enor-
gueillit du voisinage du Montserrat. 
Elle témoigne de cette fierté par mille 
signes. Dans les palais officiels et 
dans les musées comme dans les égli-
ses, l'effigie de la Vierge Noire occu-
pe la place d'honneur. La silhouette 
tourmentée de la fameuse sierra sert 
de motif à d'innombrables réclames. 
On lit son nom sur les murs, sur les 
kiosques, sur les tramways. Des af-
fiches aux couleurs violentes s'illus-
trent des dents de scie des rochers 
miraculeux. Tout le monde vous re-
commande de ne point quitter le pays 
sans avoir accompli une ascension-
pèlerinage dont l'invite devient une 
obsession... 

Aucune excursion, affirme-t-on, ne 
prévaut sur celle-ci dans la région 
barcelonnaise et même dans l'Espa-
gne entière. D'abord, l'étrangeté du si-
te ne connaît pas de rivale. Près des 
rives du Llobregat, au milieu de sier-
ras mouvementées, mais relativement 
humbles* le Montserrat jaillit abrupt 
et colossal. Il porte à 1.241 mètres sa 
plateforme extrême, dominant de 
1.100 mètres le cours du torrent levé 
à ses pieds. Quel prestigieux observa-
toire ! Quand on l'a atteint, rien ne 
borne la vue que sa propre faiblesse. 
Le regard s'étend au Nord jusqu'aux 
Pyrénées enchevêtrées ; au Sud, il se 
perd sur l'immensité de la Méditerra-
née. Au surplus, cette montagne au 
jet brusque ne consent à imiter la 
forme d'aucune autre. Au lieu de dres-
ser soir le ciel une cime effilée en flè-
che ou arrondie en dôme, elle accro-
che les nuages aux innombrables 
créneaux de sa crête déchiquetée. Elle 
ne ressemble ni à une pyramide, ni à 
un ballon comme ses sœurs des gran-
des chaînes. Elle paraît avoir voulu 
prendre le galbe lleuronné d'une cou-
ronne pour mieux régner sur la Cata-
logne qui, de Lérida et de Tarragone, 
comme de Barcelone, tourne ses yeux 
vers elle, dévotement... 

Dévotement, j'ai bien dit ! Mieux 
encore que de diadème, le Montserrat 
fait figure d'ostensoir. En place d'hos-
tie, il élève au-dessus du royaume de 
Sa Majesté Catholique, l'image très 
précieuse d'une Vierge Noire aussi 
illustre à travers les siècles que celle 
de Roc-Amadour, mais dont le culte 
reste ardent et agissant aujourd'hui 
comme au Moyen Age. La tradition 
yeut que notre Quercynoise des bords 
de l'Alzou soit sortie des doigts de 
Zachée. Elle attribue la Catalane du 
Llobregat au ciseau de saint Duc et l'a 
fait apporter en Espagne par saint 
Pierre, prince des apôtres. A Roc-
Amadour on ne voit plus que de rares 
jeunes filles demander à la Madone 
un fiancé, de plus rares épouses; im-
plorer la promesse d'un enfant. Au 
Montserrat, l'ancienne coutume se 
maintient sans déchet : les nouveaux 
mariés de toute la région et des con-
trées voisines apportent à « la brune-
ta » confidence familière de leur 
amour et lui en confient la garde... 

Il y a un demi-siècle, plus de 80.000 
visiteurs par an montaient le Monis-
trol et abordaient la basilique aérien-
ne. Ce nombre a doublé depuis. Il 
vient, me dit-on, de tripler à l'occasion 
de l'exposition de Barcelone. Le mo-
nastère peut loger à la fois 2.000 per-
sonnes et en nourrir bien davantage. 
Tout le monde ne vient pas ici dans 
les seuls buts de rendre hommage à 
la mère du Christ et de se mettre sous 
sa protection, La dévotion des uns va 
à Notre-Dame ; celle des autres à la 
sierra où elle trône. Et beaucoup se 

gardent d'oublier que Richard Wag-
ner, ravi par la splendeur de ces ro-
chers, inspiré par le spectacle que lui 
offrit le balcon de San Géronimo, trou-
va ici l'idée de « Parsifal », c'est-ài-
dire peut-être sa plus prodigieuse 
imagination et la dernière... 

Une brochure en quatre langues, 
que l'on m'a remise à Barcelone défi-
nit le prestige du Montserrat en ces 
termes grandiloquents, mais exacts : 
« La Nature, l'Art et la Foi religieuse 
« en ont fait un merveilleux monu-
« ment et un reliquaire auguste des 
« conceptions les plus manifestes de 
« la beauté, qui se gravent à jamais 
« dans l'âme du voyageur étonné en 
« présence d'une si grande magnifi-
« cence. » 

Bien que notre séjour ne nous per-
mît de connaître qu'une bien faible 
part des beautés de la Catalogne, nous 
ne pouvions négliger celle-ci qui est 
hors de pair... Nous voici donc partis, 
ce matin, pour Montserrat. Par le 
train, l'excursion est aisée. Deux voies 
ferrées conduisent à Monistrol : la 
grande ligne del Norte et le ferrocarril 
provincial. Nous n'usons ni de celui-ci 
ni de celle-là. Au lieu de 40 à 50 kilo-
mètres de rail, nous en parcourons 
00 de route pour atteindre le monas-
tère. Mais, avec l'agrément de rester 
entre nous, nous éprouvons le plaisir 
de connaître autrement que par échap-
pées le pays que nous traverserons. 

Il en vaut la peine ! Sévère souvent 
comme la provençale, la campagne 
catalane est aussi noble et aussi variée 
d'aspects. Barcelone perdue de vue, 
nous longeons le pied de hautes colli-
nes. Avec San-Félix-de-Llobregat, nous 
rencontrons le premier de ces villages 
dont nous traverserons un grand nom-
bre. Leur rue principale n'en finit 
plus. Parfois, comme ici, elle est large, 
ornée d'arbres et de fleurs. Plus sou-
vent, elle décrit des zigzags étranglés 
entre de hautes maisons à miradores... 
Nous joignons le Llobregat et le fran-
chissons. Passés sur la rive droite, 
nous allons la longer pendant plus de 
20 kilomètres. Ce fleuve, au long 
cours, mais de maigre débit, prend sa 
source au pied des glacis de Puigcer-
da, entre celles de la Sègre et du Ter. 
Il se jette dans la Méditerranée un 
peu au sud de Barcelone. Dans un lit 
très large, il promène en ce moment 
un flot indigent. Les champs qui le 
bordent montrent d'abord une fécon-
dité de jardins. Sous des amandiers 
serrés et déjà touffus, de prodigieux 
carrés de fèves se succèdent.. Puis la 
vallée se rétrécit ; les coteaux rappro-
chés s'escarpent. Des olivettes et des 
vignes y grimpent de ressaut en res-
saut. Des chênes-lièges couvrent les 
sommets. 

Le vignoble est surtout opulent au-
tour de Martorell. Cette petite ville 
accidentée possède un antique pont 
en dos d'âne surmonté d'une chapelle, 
tout à fait digne de servir à illustrer 
un chapitre de Cervantès. Mais, à cette 
vénérable relique, des ingénieurs haïs-
sables: infligèrent le voisinage d'une 
affreuse passerelle qui enferme les 
gens dans une cage de fer pour leur 
faire traverser le Llobregat. Les pro-
fanations, d'ailleurs, sont en série. 
Très souvent, à la ronde, le paysage 
s'afflige de la lèpre des panneaux de 
publicité. Aux champs comme à la 
ville, cette réclame prône presque 
exclusivement les vertus des autos 
américaines et des pneumatiques 
français, — pour ces derniers modes-
tement, pour les autres avec ostenta-
tion ! 

Voir la suite à la page deux. 
Eug. GRANGIÉ. 
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Points de vue. 

Z..., l'écrivain, est à sa table de tra-
vail. Sa femme entre et lui offre un mor-
ceau de tarte, qu'il refuse. Dix minutes 
après, elle revient et insiste pour qu'il 
prenne de la tarte, mais en vain. Un 
quart d'heure après, sur une troisième 
tentative, Z..., excédé, dit : 

'— Ecoute, ne m'ennuie pas avec ta tar-
te ! 
Alors, de la pièce à côté s'élève la 

voix de la jeune Maud (six ans) : 
— Ennuie-moi, maman, implore-t-elle. 

La troisième personne. 

Au dîner offert par le Père Sanson en 
guise de lancement de la revue « Revi-
vre », M. Frédéric Lefèvre expliquait 
dans un groupe : 

— Je vais élargir encore mes Radio-
Paris... Ainsi la prochaine fois, ce sera 
une conversation à trois que j'engagerai... 
Le Père Sanson, moi et une troisième 
personne... 

— Eh bien ! et Dieu ? lit en passant 
M. Maurice Martin du Gard. 

LE LISEUR. 



Chron 
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Au pays des fruits d'or... 

ON TOUR EH CATALOGUE... 

(suite de l'article de première page) 
Après Martorell, la route se prend 

à monter. Nous apercevions depuis 
longtemps le Montserrat. Nous le 
voyons maintenant sans cesse, de plus 
en plus distinctement, dans toute sa 
gloire matinale. Le ciel un peu nua-
geux disperse sur la campagne boca-
gère de vifs coups de soleil. Sous ces 
ondées de rayons, la célèbre monta-
gne resplendit, de pourpre à la base, 
d'argent au sommet. Vers Esparra-
guera, nous laissons à droite le Llo-
bregat et les voies directes d'accès à 
Monistrol. 

Nous nous élevons rapidement pour 
atteindre et dépasser les deux villages 
de Bruch. 

Nous suivions la grande et très 
belle route d'Igualada et de Lérida. 
Nous la quittons pour nous engager 
dans le chemin taillé en corniche dans 
la face nord du Montserrat dont nous 
voici les prisonniers émerveillés. A 
environ 800 mètres de hauteur, nous 
contournons la montagne, dominés 
par les titanesques escarpements de 
San-Géronimo, dominant nous-mêmes 
de vertigineux précipices. Des vues 
splendides s'offrent à nos yeux d'abord 
sur la vallée de Mauresa, ensuite sur 
l'étendue immense qui nous sépare 
des Pyrénées. 

Une forêt de pins traversée, nous 
arrivons au monastère. II se présente 
à nous tout à coup, à un brusque 
contour de la route. Semblables à des 
falaises, les murs roses de l'abbaye 
tombent verticalement sur la terrasse 
terminale qu'ils oppriment. Ils se-
raient effrayants si la ravissante absi-
de de la basilique n'accordait immé-
diatement au visiteur un sourire de 
bienvenue. Eglise et couvent remplis-
sent d"une masse énorme de bâti-
ments la brèche qui se creuse à près 
de 900 mètres d'altitude dans le flanc 
méridional du Montserrat. Mille ai-
guilles de roc surplombent cette 
échancrure ; mille encore s'étagent 
au-dessous. Entre elles, s'insinuent 
les lacets d'une voie sacrée bordée de 
pieux édicules. D'autres sentiers grim-
pent dans la montagne vers des cha-
pelles un peu partout égaillées... 

(A suivrœ). 
Eug. GRANTIÉ. 
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JLVe Crime de I~,&ym& 

C'EST L'APTE D'UN FOU 
Un musulman fo-natique o. frappé 
la je vin© mauresque pour la pu-
nir de son infidélité à la « vraie foi », 

Meeting de Défense laïque 

On nous communique : 
A peine l'idée était-elle lancée de faire 

un grand meeting républicain et laïque 
à Cahors, que nous parvenaient, des di-
vers coins du département, les adhésions 
et les encouragements les plus réconfor-
tants. 

D'ores et déjà, nous sommes assurés 
du concours des Groupements des gau-
ches. 

C'est naturel, et il ne pouvait en être 
autrement. 

D'autre part, nous recevons, de vieux 
militants, les lettres dont nous donnons 
ci-dessous quelques extraits significatifs! : 

—• « J'attendais ce geste depuis long-
temps ; depuis longtemps je me deman-
dais si l'on oserait enfin répondre aux 
bravades des cléricaux. Quoique vieux, 
c'est allègrement que je ferai les quel-
ques dizaines de kilomètres qui me sé-
parent de Cahors. » 

— « La Marianne n'est donc pas mor-
te ! Bravo ! Comptez sur moi et, sur beau-
coup d'autres. » 

— « On la cherche la formule 
d'union des gauches, la voilà ! Toutes 
les gauches d'accord pour la liberté de 
conscience, pour la séparation des 
pouvoirs et la prédominance du pou-
voir civil, pour les principes de laïcité. » 

« Ce meeting est l'occasion de se res-
saisir et de se compter. Nos adversaires 
redoublent d'audace et de violence. Dans 
chaque commune, ils battent régulière-
ment le rappel ; partout ils enrôlent pour 
la bannière ileurdelysée du Général Cu-
ricre.de Castelnau. A une telle offensive 
contre la laïcité, tous les républicains 
laïques doivent répondre : Présent ! » 

... Et d'autres lettres qui nous par-
viennent chaque jour s'expriment sur le 
même ton, sinon dans les mêmes termes, 
témoignant du même enthousiasme. 

Le meeting s'annonce imposant et vi-
brant. Avec son grand talent d'orateur, le 
citoyen Pioch, dont l'éloge n'est plus à 
faire, n'aura pas de peine à soulever un 
auditoire entièrement conquis. 

Le 29 mai, la vaste salle du Palais des 
Fêtes sera sûrement trop petite, mais des 
hauts-parleurs seront installés. 
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Le coupable a été découvert 
Comme nous le faisions prévoir, 

l'assassinat de la jeune arabe Ganhem 
Farroudja est l'acte d'un fanatique. 

Après .une enquête, les magistrats 
portèrent leurs soupçons sur l'algérien 
Sebaoun, occupé au lavage de la vais-
selle de l'établissement. 

Interrogé, Sebaoun avoua pres-
qu'aussitôt son crime et il tint même 
à le justifier. 

Elle était infidèle ! 
Sebaoun est musulman ; il observe 

les prescriptions du Coran, surtout, 
pendant la période du Rhamadan, où 
les fidèles de Mahomet doivent ob-
server un jeûne complet et prolongé. 

Avec ses coreligionnaires qui, com-
me nous l'avons dit, sont au nombre 
d'une centaine à l'asile de Leyme, 
Sebaoun voyait avec fureur Ganhem 
Farroudja suivre les exercices de la 
religion catholique et refuser de sui-
vre les prescriptions coraniques. 

Elle buvait du vin, dit-il, elle man-
geait de la viande de porc, et portait 
des médailles de la Vierge. 

Sebaoun jura de punir l'infidèle. 
Dans la cervelle de cet halluciné, cet-
te idée prenait toutes les formes. Il 
en était venu à croire que Ganhem 
avait l'intention de le pervertir et de 
l'arracher à la religion du Prophète. 

Mercredi, l'occasion lui parut favo-
rable pour accomplir son dessein. 

Le crime 
Ganhem était dans la cour de l'éta-

blissement et gardait l'enfant de M. 
Dartenset. Il prit un couteau-poignard 
à la pointe effilée et à la lame large. Il 
alla à sa rencontre et après avoir 
vainement tenté, à ce qu'il dit, de 
lui faire avouer sa mauvaise conduite 
et de la ramener à la « vraie foi », 
il lui porta un coup qui l'atteignit à 
la gorge. Puis, comme elle voulait 
fuir, il la frappa dans" le dos. La 
malheureuse tomba. 

Alors, le criminel fit preuve, com-
me il arrive souvent chez ces fous 
fanatiques, d'une grande faculté de 
dissimulation. Il organisa tout de 
suite toute une mise en scène et agit 
comme s'il venait de découvrir le cri-
me... 

Sebaoun prit l'enfant et le porta 
dans l'appartement de M. Dartenset et 
le remit à Mlle Mathilde, la bonne 
française du sous-directeur, à laquelle 
jl annonça que Ganhem était étendue 

dans la cour, baignant dans une mare 
de sang. 

Puis il se rendit à son travail, 
comme si de rien n'était. 

Le criminel 
Sebaoun est âgé de 30 ans environ. 

Il était interné à Leyme depuis plu-
sieurs années .Sa conduite n'avait 
jamais fait l'objet de remarques spé-
ciales. Il n'était ni plus étrange, m 
plus « difficile » que bien d'autres 
déments du même genre. Chez lui, 
comme chez beaucoup de musulmans, 
l'exaltation fanatique avait un carac-
tère sombre et ne se manifestait pas 
violemment. L'idée de son crime — 
qui lui paraît un acte de sainteté -
avait dû germer lentement et s'im-
planter solidement dans son cerveau 
obscur... Nul n'en pouvait deviner 
l'existence. 

D'ailleurs, pour tout le reste, Se-
baoun avait une conduite régulière. 
Il se conformait sans résistance aux 
règles de l'établissement. Chargé, avec 
plusieurs autres, de laver la; vaisselle 
et de nettoyer les réfectoires, il s'ac-
quittait très normalement de sa tâ-
che. Sa conduite n'avait jamais donné 
motif à aucune observation. 

La victime 
Ghanem Ferroudja se montrait 

toujours serviable, obéissante et dé-
vouée. Reconnaissante des soins qu'on 
lui avait donnés, elle était très sym-
pathique à tous dans l'établissement. 
Les mauresques sont ou très laides 
ou très jolies. Ghanem était de ces 
dernières. Elle avait la beauté douce 
des femmes de sa race. 

Agée de 27 ans environ, elle était 
à Leyme depuis 5 ou 6 ans. On l'avait 
d'abord utilisée comme bonne chez le 
médecin de l'établissement. Puis elle 
avait été placée chez le sous-direc-
teur. Comme on avait entière con-
fiance en elle, on lui donnait souvent 
les^ enfants à garder. Et c'est pendant 
qu'elle le faisait que son meurtrier 
l'a assaillie. 

Sa mort tragique a profondément 
ému tout le personnel de l'établisse-
ment. 

Pas d'action judiciaire 
Le parquet de Cahors, dont l'en-

quête a rapidement éclairci cette dra-
matique affaire, est rentré jeudi soir. 
Toute action judiciaire est arrêtée du 
fait que ce drame est l'œuvre d'un 
fou. 

Ecole Normale de jeunes filles 
Les Elèves Maîtresses de l'Ecole 

Normale de Jeunes Filles donneront 
leur fête annuelle le dimanche, 1er 

juin, en soirée au Théâtre Municipal. 
Nous donnerons prochainement le 

programme de cette fête. 
La location est ouverte, comme 

d'habitude, dès aujourdhui, au Théâ-
tre Municipal. 

Troupes de passage 
Jeudi est arrivé à Cahors, le grou-

pement indochinois malgache. 
Il comprenait 14 officiers, 13 sous-

officiers, 185 hommes de troupe et 200 
chevaux. 

Le groupement est arrivé par le fau-
bourg Labarre, venant de Puy-l'Evê-
que où il avit cantonné mercredi. 

Il a été installé dans les locaux de 
la caserne Bessières, où il a séjourné 
jusqu'à samedi matin. 

Il est reparti samedi pour se ren-
dre à Limogne. 

Le groupement Indochinois malga-
che va exécuter des exercices de tir 
au camp de Largue. 

Las « Amis de l'Harmonie » 
Les « Amis de l'Harmonie » ont don-

né, vendredi soir, le concert que nous 
avions annoncé. 

Bien que la température ne fût pas des 
plus favorable, le public cadurcien s'était 
rendu nombreux sur les Allées Fénelon 
pour entendre les excellents musiciens 
de la jeune et brillante société. 

Comme on l'avait remarqué, le pro-
gramme était composé de morceaux de 
choix. Tous furent exécutés avec un brio 
parfait. 

Aussi bien, les applaudissements ne 
furent pas ménagés aux musiciens. Le 
public tenait, à la fin de l'exécution de 
chaque morceau, à manifester sa satis-
faction. 

Nous adressons nos félicitations aux 
musiciens et à leur dévoué et sympathi-
que directeur M. Nouyrit. 

A 
La Commission des Concerts « des 

Amis de l'Harmonie » est heureuse 
d'informer le public cadurcien qu'a-
près les marques de sympathies que 
celui-ci ne lui a pas ménagées au cours 
du dernier concert du 23 mai, il a été 
décidé de donner des auditions toutes 
les quinzaines. 

Le prochain concert aura lieu le 
vendredi 6 juin prochain. 

Au PROGRAMME 

1. Paris-Bruxelles (Allégro) Turine. 
2. Poète et Paysan (Ouv.). Suppé. 
3. Bose Mousse (Valse). Bosc. 
4. Coppélia (Ballet) L. Delibes. 
5. Marche Indienne Sellenick. 

La Commission. 
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SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera as-
suré le dimanche 25 mai 1930 par la 

Pharmacie OBLIAC 
place des Petites-Boucherie* 
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annonça que 
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Ligue des Droits de l'Homme 

Samedi 24, Dimanche 25 
(matinée et soirée) 

P. G. M., Actualités 

LA PROIE DU SEIGNEUR 
De l'action, de l'angoisse, de l'amour, 

des décors luxueux, des costumes prin-
ciers, enfin un film à succès et la jolie 
Billie DOVE qui personnifie la jeunesse 
et la beauté. 
Vendeur improvisé (Comique, 2 parties) 

ORCHESTBE 
A 

Mercredi 28, Jeudi 29 (soirées) 
pour les fêtes de l'Ascension 

la grande vedette LYA de PUTTI dons 

C4PRICES 
Très jolie comédie de caractère admi-

rablement interprétée. 
Amendsen et Malmgreen dans les 

mers polaires, splendide document que 
tout le monde doit voir. 

ORCHESTRE 

e^HORS 
ET LA PLACE TIERS ? 

Nous croyons savoir que la question 
de la mise en bon état de la place Thiers 
a été examinée attentivement ces jours 
derniers par le service compétent. 

En effet, M. le Colonel! commandant 
le génie de la 17e région est venu à 
Cahors et a constaté « de visu » que les 
observations faites sur le mauvais état de 
la place Thiers n'étaient pas exagérées. 

Comme tous ceux qui ont vu le bel 
entretien de ce champ d'exercices sur le-
quel évoluaient les hommes de la garni-
son, le Colonel commandant le génie a 
été obligé de reconnaître qu'aujourd'hui, 
la place est dans un état lamentable. 

Il suffit donc, maintenant, que l'ins-
pection a eu lieu, et elle a été, croyons-
nous, concluante, produise ses effets, à 
savoir provoque une étude pour établir 
le programme des divers travaux qui 
sont nécessaires. 

La municipalité, de son côté, ne man-
quera pas de prendre contact avec le 
génie, car, il est d'un intérêt local de ne 
pas laisser, en pleine ville, une place aus-
si belle, dans l'état lamentable où elle 
se trouve. 

Encore quelque temps d'abandon, et 
la place Thiers ne serait plus qu'un pâ-
tus. 

Déjà, l'herbe la recouvre en partie. 
C'est ce qu'a vu, reconnu M. le Colonel 
commandant le génie. 

Il faut espérer qu'avant peu, les tra-
vaux de réparation seront exécutés. 

L. B. 

Conseil départemental 
de l'enseignement primaire 

Jeudi, a eu lieu, à la Préfecture le 
dépouillement du scrutin pour l'élec-
tion de 4 délégués au Conseil dépar-
temental de l'Enseignement primaire 
du Lot. 

Il y avait à élire deux délégués des 
instituteurs et deux déléguées des ins-
titutrices. 

Ont obtenu : 
Instituteurs : Inscrit : 264 ; Vo-

lants : 246. 
MM. Astorg, Secrétaire général du 

Syndicat des instituteurs, instituteur 
à' Mechmont, 235 voix. Elu ; Lafon, 
directeur de l'école de Bagnac : 230 
voix, Elu. 

Institutrices : Inscrits : 539. Vo-
tants : 455. 

Ont obtenu : 
Mlles Salives, directrice d'école à 

Souillac, 438 voix. Elue ; Hébrard, ins-
titutrice à Frayssinet-le-Gourdonnais, 
430 voix. Elue. 

Les membres de la Section de 
Cahors- de la Ligue des Droits de 
l'homme sont priés instamment de se 
rendre, avec leur famille et leurs amis, 
au meeting de Défense laïque qui au-
ra lieu à Cahors, le 29 mai à 14 heu-
res, au Palais des Fêtes. 

Le citoyen G Pioch, le leader bien 
connu des Congrès de, la Ligue, l'ora-
teur lyrique et fougueux des grands 
meetings populaires, le défenseur ar-
dent de toutes les nobles causes fera 
entendre sa grande voix pour défen-
dre celle qui nous est si chère : la 
laïcité. 

Le Bureau. 

[ Les Sports 
j 

TENNIS-CLUB CADURCIEN 
(Tournois de V « Echo de Paris ») 
Comme tous les ans, le « Tennis Club 

Cadurcien » organisera un tournois que 
l'Echo de Paris dote de nombreux prix. 
Ce tournoi ouvert à tous les joueurs non 
classés du département du Lot se jouera 
à partir du dimanche 8 juin. Les enga-
gements (simples messieurs juniors, se-
niors, et simples dames) du prix de 
3 francs par joueur, seront reçus jusqu'au 
samedi 31 mai, dernier délai. 

Le tirage au sort, public, aura lieu le 
vendredi 6 juin à 20 h. 30 au Café Tivoli. 

Nota. — Adresser le montant des coti-
sations à M. Léon Bouzerand, Café Tivo-
li, Cahors. 

Le Comité du T. C. C. 
Les Jeunes Cadourques 
(Festival de Gymnastique) 

Dimanche 25 mai, les J. C. donneront 
dans la cour du Patronage (23, rue des 
Cadourques) leur 4e Festival de Gymnas-
tique. 

Pyramides, mains libres, mouvements 
d'ensemble, exercices aux appareils, bal-
lets, etc., feront certainement le régal 
des spectateurs. 

Un orchestre de choix a offert son 
concours pour accompagner, les diffé-
rents mouvements d'ensemble et agré-
menter la soirée des meilleurs morceaux 
de son répertoire. 

Ce 4° festival sera pour les J. C. un 
sérieux entraînement en vue du Concours 
interrégional de Gymnastique qui aura 
lieu à Cahors le 13 juillet prochain. 
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Vente de charité 
On nous communique : 
Vente de charité au profit de l'Or-

phelinat de la Providence. 
Grande kermesse dans les jardins 

du Pensionnat Jeanne d'Arc à Cabes 
sut. Comptoirs nombreux, attractions 
variées. La vente commencera l'après 
midi, samedi, 31 mai, et durera tout 
ie dimanche 1" juin. 

LES MEUBLES 
BOVZERAND&BERNÈS.Cahors 

sont garantis pour toujours 
MAISON DE CONFIANCE 

LA PLUS IMPORTANTE 
Fondée en.1828 

Livraison franco : 7 Départements 

AYEZ-VOUS DES PUNAISES? 

Achetez un flacon de Rozol et badigeonnez 
votre literie et les points oùjelles se réfugient. 
Ce merveilleux poison chimique foudroie ins-
tantanément punaises et œufs sans rien tacher. 
4 fr. 95 le flacon. Toutes Pharmacies, Drogue-
ries, Epiceries, etc. A Cahors, Pharmacie 
Orliac. 
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ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 17 au 24 mai 1930 
Naissances 

Arnaud Bernard, rue P.-Wilson. 
Vergnes Simone, aux Bamonets. 
Grau Gisèle, rue P.-Wilson. 
Petit Jean, rue P.-Wilson. 
Laviale Bené, rue P.-Wilson. 
Gardou Firmin, rue P.-Wilson. 

Publications de mariages 
Francès Paul, libraire à Cahors et As-

tier de Villatte Marcelle, s. p., à Paris. 
Vaurs Benjamin, employé des chemins 

de fer en retraite et Brajat Maria, s. p., 
à Cahors. 

Lufaux Bené, employé de commerce, à 
Cahors et Vayssié Juliette, s. p., à Saint-

Martin-de-Vers (Lot). 
Mariages 

Baudel Charles, sergent au 57e régi-
ment d'Infanterie et Couderc Agnès, 
s. p. 

Tranier Louis, plombier, et Boques Bay-
monide, s. p. 

Cabanne Maxime, adjoint technique du 
Service vicinal et Bourgnou Odette, 
s. p. 

Joly Céline, cultivatrice, 45 ans, rue P.-
Wilson. 
Laparro Georgette. s. p., 20 ans, rue 
P.-Wilson. 

Baynal Marie-Jèanne, véuve Dâjean, s. p., 
75 ans, rue P.-Alban, 20. 
Tiercelin Gabriel, ouvrier des lignés té-

légraphiques, 48 ans, rue du Portail-
Alban, 9. 

Faurie Marie., s. p., 67 ans, rue P.-Wil-
son. 

Grimai Jeanne, épouse Frier, s. p., 61 
ans, rue Ste-Barbe, 11. 

~~HÀWE"MÔDË~~
 M 

Yvette PICK, 10, rue Nationale 
CAHORiS 

Vient de recevoir un très beau 
choix de chapeaux cérémonie. Vous y 
trouverez les plus jolies fantaisies en 
paille, crin et dentelle — et les der-
nières nouveautés pour deuil — aux 
plus bas prix. 

ON DEMANDE PETITES MAINS ET 
APPRENTIES. 
«H1IIIIIIIII1IIIIIIIIIIIIUIIH3IIIIIIIIII1HIIIII1IIHIII 

ESPOIR PERDU 
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Arrondissement de Cahors 
Frayssinet-le-Gélat 

Distillerie coopérative agricole de 
produits résineux du Lot. — Le di-
manche 1"' juin 1930, se tiendra, à 
14 h. 30, à la mairie de Frayssinet-
le-Gélat, une Assemblée Générale des 
Sociétaires de la Distillerie Coopérati-
ve Agricole des Produits Résineux du 
Lot. 

Les questions importantes qui y se-
ront traitées exigent la présence de 
presque tous les adhérents, qui, nous 
l'espérons, se feront un devoir d'y as^-
sister. 

L'intérêt de cette réunion sera ac-
cru du fait de la présence de M. Gay, 
Directeur des Services Agricoles du 
département et de M. Fos, directeur 
de la Caisse Régionale du Crédit Agri-
cole, qui prendront la parole. 

Le Conseil d'Administration. 
Montgesty 

Conscrits. —- Lavaur Louis, Cassan 
Louis et Delbreil Jean-Marie, jeunes 
conscrits de la classe 1930 ont été re-
connus bons pour le service armé, 
par le conseil de révision qu'ils ont 
passé mercredi dernier, 21 courant à 
la mairie de Catus. 

Après la séance, ils se sont fait con-
duire à Padirac en auto par M. Joseph 
Galthié, ont déjeuné dans le restau-
rant du Gouffre et sont revenus à 
Montgesty vers 19 heures, où les at-
tendait un succulent dîner chez Mme 
Vve Angèle Rigal. 

Yobïo iino taoulo bien serbidô 
On un brabé bouquet ol mét 
Et nostré courrespoudun béset 
Qu'éro fat on dès fiours, bien pouli-

[dos. 
La plus franche gaîté n'a cessé de 

régner pendant tout le repas, auquel 
avalent pris part d'autres jeunes gens 

Nos1 jeunes conscrits semblaient 
heureux d'avoir été reconnus officiel 
lement pour être « des hommes ». 

Salllac 
Vol. — Lundi après-midi, la famil 

le Issindou, section de Jamblusse, 
quittait sa maison, laissant la clef sur 
l'imposte de la porte. 

Une personne indélicate entra dans 
la cuisine et visita le tiroir de la v{ 
trine où M. Issindou met les recettes 
qu'il fait dans la journée, car il est 
débitant de boisson. 25 fr. seulement 
avaient été laissé sur une somme dé-
passant 200 fr. 

De grave soupçons pèsent sur une 
personne de Jamblusse ; mais l'en-
quête de la gendarmerie n'a pu enco-
re faire découvrir l'auteur du vol. 

Emportez vos clefs, méfiez-vous de 
tout le monde, même des amis, qui 
se disent tels. —■ A. R. 

Caiilac 
Satisfaction obtenue. — Depuis pas 

mal de temps déjà le chemin de Caii-
lac à la gare d'Espère était encombré 
de matériaux qui rendaient la circir 
lation très difficile et causaient ainsi 
aux nombreux usagers une gène con 
sidérable. M. le docteur Rougier con-
seiller général de Luzech, s'est fait au 
près de M. l'Ingénieur en chef Tinter' 
prête des justes réclamations à lui 
transmises par M. le Maire de Caiilac. 
Ses efforts ont obtenu satisfaction ain-
si qu'il résulte de la lettre suivante 
en date du 10 mai : 

« L'Ingénieur en chef du départe-
« ment du Lot, à M. le docteur Bon 
« gier, conseiller général du canton 
« de Luzech, 

« Monsieur le Conseiller Général, 
« Vous avez bien voulu me signa 

« 1er la situation du chemin de gran 
« de communication n° 36e sur le 
« quel des dépôts de matériaux ap 
« portaient un obstacle à la circula 
« tion. 

« Je suis heureux de vous faire 
« connaître que le cylindrage de ces 
« matériaux vient d'être terminé et 
« que M. le Maire de Caiilac a dès 
« lors satisfaction entière. 

« Veuillez agréer, etc.. 
L'Ingénieur en chef, 

ALBOUY. » 

St-Matrô 
Fête votive — Dimanche, 1" juin, 

St-Matré célébrera sa fête votive. Le 
beau temps aidant, il y aura, comme 
tous les ans, un nombreux public. 

La promenade sera d'autant plus 
agréable qu'on en a fait le cylindra-

dans toute la traverse du bourg. 
Comme le goudron est répandu en 
même temps, c'est la poussière sup-
primée. Les beaux arbres du foirail 
donneront de l'ombre aux joueurs de 
quilles en même temps qu'aux dan-
seurs. 

Le Comité des fêtes fait son possi-
ble pour que les attractions soient 
au moins égales à celles des années 
précédentes. 

Un bel orchestre sera là pour faire 
évoluer les couples ; courses de bicy-
listes, brillant l'eu d'artifice et retrai-
te aux flambeaux. 

< Lou tourrin à l'aucou » couron-
nera les réjouissances et chacun se 
retirera enchanté d'avoir passé une 
bonne journée. 
llllllllllilllllllllllllllllllllillllllllllllllllllllllllll 

sssemesài 

Csjaro 
Comice agricole. — Le. bureau du 

Comice entreprend une journée de 
conférences de propagande dans le 
but dé préparer un concours agricole 
et une exposition commerciale à Ca-
jarc, dans le courant du mois de sep-
tembre. 

Le secrétaire général assisté de quelu 
ques membres du conseil d'adminis-
tration se propose de passer dans les 
communes aux dates ci-dessous indi-
quées : 

Dimanche 25 mai. — Cajarc : mai-
rie, à 8 heures du matin ; St-Jean-de-
Laur, mairie, à 11 h. 30 ; Gaillac, 
maison d'école, à 14 h., Heure légale. 

Jeudi 29 mai (Ascension). — Seu-
zac, maison d'école, 9 h. ; Larnagol, 
mairie, 11 h. 30 ; Cadrieu, mairie, 
15 h. ; Montbrun, mairie, 16 h. ; Toi-
rac, mairie, 17 h. 30, heure légale. 

Dimanche 22 juin. — St-Chels, mai-
rie, 8 h. ; Gréalou, mairie, 9 h. 30 ; 
St-Sulpice, mairie, 11 h. 30 ; Marci-
Ihac, mairie, 15 h., heure légale. 

Tous les agriculteurs sont invités à 

Les fraises. — La cueillette des 
fraises a commencé dans notne com-
mune. De nombreux paniers ont déjà 
été expédiés aux Halles de Paris où 
elles ont été vendues à un bon prix. 

On espère que la campagne sera 
bonne, cette année, pour les fraisicul-
teurs. 

Chute. du Mlle Irma Lagrange, 
village de Poujade, a fait une chute 
sur la route. 

Elle tomba si malencontreusement 
qu'elle s'est fracturé une jambe. 

Cet accident nécessitera un 
repos. 

long 

assister à ces causeries où seront dé-
veloppés les buts et utilité des comi-
ce et syndicats agricoles et donnés 
quelques renseignements sur les As-
surances sociales. 
«lilllllllllllllllillllllllllllllllllllllllllllllllllllllul 

Arrondissement de Gourdon 
Le Vigan 

Accident du travail. — Ces jours der-
niers notre compatriote Bos Théophile, 
de la Molière, manœuvre, travaillait 
avec son patron, M. Lagarde, maçon, 
chez M. Pugnet, de Simonet, lorsque 
par suite de la rupture de l'échafauda^ 
ge sur lequel il se trouvait, il fit une chu-
te au cours de laquelle il se blessa assez 
grièvement à la tête et à un poignet. 
Nous apprenons avec plaisir que son état 
est bonne voie de guérison et nous for-
mons des vœux pour que celte dernière 
soit complète et rapide. 

Payrac 
Les Assurances Sociales. — La loi sur 

les Assurances Sociales entrera en appli-
cation le 1er juillet prochain. 

Nous ne pouvons donner à notre re-
gret, malgré la large hospitalité des co-
lonnes du « Journal du Lot », que 
quelques brèves précisions intéressant 
plus spécialement les agriculteurs. Les 
voici : 

1° Assurés obligatoires : 
Les métayers travaillant ordinairement 

seuls avec l'aide des membres de leur 
famille et qui ne possédaient, lors de leur 
entrée dans l'exploitation, aucune part 
de cheptel. 

Les petits exploitants agricoles qui 
s'emploient à faire des journées salariées 
ne sont pas des assurés! obligaltoires, si le 
nombre de ces journées ne dépasse pas 
90 dans l'année. 

2° Assurés facultatifs : 
Les petits propriétaires exploitants, les 

fermiers cultivateurs, les métayers qui 
emploient des ouvriers ou qui possèdent 
une partie du cheptel, les artisans ru-
raux et en général tous ceux qui, sans 
être salariés, vivent du produit de leur 
travail, à condition qu'ils soient âgés de 
moins de 60 ans et que leur gain annuel 
n'excède pas celui fixé pour les assurés 
obligatoires. 

Le revenu annuel des assurés agrioe» 
les facultatifs sera déterminé parfaite-
ment d'après les chiffres fixés par arrêté 
préfectoral concernant la nature des 
terres cultivées. 

Dès que cet arrêté aura paru et aussi-
tôt que le décret d^administration publi-
que destiné à apporter certaines pré-
cisions indispensables aux modalités 
d'application de la loi nous sera connu, 
nous donnerons ici-même les détails 
complémentaires. 

En attendant ces 2 textes, et plus spé-
cialement le dernier, nous conseillons à 
tous les intéressés de se faire inscrire à 
la mairie de leur commune où toutes for-

mumtnmuiuuiuui imimimmmiinmu,,,.,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,)!! 

Perdez tout espoir de vous délivrer de vos 
cors aux pieds, si vous vous laissez coller un 
autre corricide que « Le Diable. « Le Diable » 
enlève les cors en six jours pour toujours. 3fr. 
95 Pharmacie Weinmann, à Epernay, et toutes 
pharmacies. A Cahors, Pharmacie Orliac. 

DES APÉRITIFS 
NTIANE fraîche 

OPTIQUE 
APÉRITIVE 

comme au CAFÉ 
mie c!e l'Estomac 



jualités seront accomplies aux fins dé leur 
inscription à la Caisse départementale. 

Nous insistons sur cette affiliation, or-
gane administratif contrôlé ne travail-
lant sans autre souci que le bien public. 

En cette matière, comme en toutes cel-
les d'ailleurs intéressant l'avenir des fa-
milles et la sauvegarde d'économies pé-
niblement réalisées au cours d'une exis-
tence toute de labeur intensif, il con-
vient, et c'est là un devoir qui sera com-
pris de tous, nous en sommes convain-
cu, de n'accorder confiance qu'aux hom-
mes éprouvés, particulièrement connus 
pour leur probité, leur dévouement à la 
chose publique et susceptibles de don-
ner à chacun tous apaisements désira-
bles. 

Agriculteurs, n'oubliez pas que la loi 
sur les Assurances Sociales est un bien-
fait dont vous êtes redevables au régime 
républicain. 11 ne s'ensuit pas que les 
amis de ce régime ont le monopole de ce 
beau fleuron, ce sont les ennemis de la 
p.épublique qui tentent de se l'appro. 
prier ; toutes les confessions religieuses 
put diffusé la loi en conseillant de 
s'aldresser à leurs représentants. 

C'est ainsi que, tout spécialement, un 
hypocrite de l'esprit religieux, que. 
vous connaissez bien, sous le couvert de 
questions agricoles dont il ignore la plus 
élémentaire pratique, se propose de fai-
re près de vous, une propagande dont le 
but ne vise rien moins qu'à s'assurer une 
situation personnelle, tout en sapant les 
institutions républicaines. 

Ne croyez pas que ce renégat de là 
pensée chrétienne à laquelle il tente dé-
sespérément de s'accrocher encore, vous 
soit de quelque utilité ; il ne peut que 
desservir vos intérêts. 

Honni, bafoué par ses partisans, tout 
en maintenant le contact avec eux, il 
fait les yeux doux aux extrémistes de 
gauche, mais ceux-ci comme ceux-là ne 
s'y trompent pas, les: railleries qui l'ac-
cueillent lors de ses fréquentes visites à 
.'Eden local où, là comme ailleurs, il est 
le parasite accompli, sont édifiantes. 

Vous lui opposerez sa vie toute de' 
paresse, sa carence de père de famille, 
car avant de diriger autrui vers des 
jours meilleurs, il importe de penser aux 
siens, de les mettre à l'abri du besoin. 

Ce n'est pas tout d'être « un lapin du 
Causse », de faire naître des enfants, x-i 
importe aussi, quand ces enfants ont vu 
le jour, de leur donner une alimentation 
saine et substantielle, de les protéger 
des intempéries par des vêtements sai-
sonniers et aussi, de leur donner selon 
les ressources dont on dispose, un baga-
ge de connaissance manuelles ou intel-
lectuelles leur pernfettant d'assurer leur 
existence matérielle. 

D'autres, beaucoup d'autres raisons, 
vous font un impérieux devoir de ne 
point faire confiance à ce malin du-
peur ; ne disait-il pas, il y a quelque 
temps, à l'un, de ses familiers : « Le 
peuple ! Mais il faut l'accabler d'impôts 
pour l'obliger à travailler ! » 

Voilà un léger aperçu de l'homme qui, 
aujourd'hui, sous des apparences caute-
leuses — songez au corbeau et au renard 
de La Fontaine — se dit l'ami des agri-
culteurs, s'érige en défenseur de vos in-
térêts, de votre porte-monnaie, de vos 
familles, lui qui, toute sa vie, est resté 
les bras croisés, dénigrant toutes le ins-
titutions sociales, élevant ses enfants 
dans la haine de son prochain. 

Et c'est à cet homme que vous con-
fierez vos intérêts ! Allons donc I 

Hyménêe. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de notre 
gracieuse et aimable concitoyenne Mie 
Renée Caviole, fille de M. Caviole, né-
gociant à Salviac avec M. Eugène Lon-
gatte, propriétaire-;Cul(tivatCur;, originai-
re de Cléry-sur-Somme. 

Aux jeunes époux nos meilleurs vœux 
de bonheur et de prospérité. 

L'élargissement de la rue Basse, — 
L'élargissement de la rue Basse a fait un 
pas de plus, vers la réalisation ; nous ap-
prenons, en effet, qu'une promesse de 
vente est intervenue entre un nouveau 
propriétaire et la commune de Salviac. 

Il est certain que dans quelques temps 
cette voie sera élargie après entente 
préalable avec les trois propriétaires qui 
restent. 

Cette amélioration de nos voies et rou-
tes est très appréciée de la population. 
M^is il ne suffit pas à notre humble avis 
d'élargir les chemins ruraux ou vicinaux, 
il faut encore veiller à l'assainissement 
de notre ville. On ne doit pas oublier que 
ce projet est au programme des hommes 
de la commune qui veillent aux destinées 
de notre cité. Il y a encore beaucoup à 
faire sur ce point. 

Dégagnac 
Quand on est « marteau ». — Le cor-

respondant anonyme local du journal 
« La Défense » a écrit dans sa dernière 
chronique que votre serviteur était 
« marteau ». 

Je ne m'en doutais pas. C'est à cela, 
sans doute, que je dois de ne pas avoir 
compris pourquoi la boulangerie coopé-
rative, créée par « L'Entente Paysan-
ne» a retiré la demande de subvention 
qu'elle sollicitait de l'ancienne munici-
palité alors que ce sont les dirigeants 
coopérateurs qui sont aujourd'hui maître 
de la mairie ? 

Eh ! bien, la compréhension m'est ve-
nue en lisant le document officiel sui-vant : 

« Paris, le 17 février 1930. 
« Le Ministre de l'Agriculture à Mes-

« sieurs les directeurs des Servi-
« ces Agricoles, 

« J'ai l'honneur de vpus faire connaî-
* tr© que par décision de ce jour, j'ai 
" rejeté, conformément à l'avis de la 
« Commission de répartition, les deman-
<c des de subventions formées par cha-
« cune des branches : incendie, bétail, 
« grêle, etc., par les caisses départe-
« taies de 1' « Entente Paysanne » 
« dont le siège est à Limoges (place de 
« i Ancienne Préfecture). 

« Ces divers organismes ne fonction 

« nent pas, en effet, d'une façon confor-
« me aux prescriptions de la loi du 4 
« juillet 1900 et du décret du 2 août 
« 1923. 

« Les caisses d'assurances mutuelles 
« agricoles (locales et départementales) 
« qui s'affilieraient aux organismes sus-
« visés et leur mode de fonctionnement 
« n'aura pas été modifié, ne pourront be~ 
« néficier ni des encouragements de l'Etat 
« ni de l'appui des fonctionnaires de 
« mon administration. 

« Pour le Ministre et par autorisation : 
« Le Directeur de. l'Agriculture, 

Signé : Illisible. » 
Cette fois, nous avons compris. Les 

statuts de la coopérative et son fonction-
nement n'étant pas conformes à la loi 
du 1" juilet 1901, nos démagogues ont 
jugé prudent de ne pas, maintenir leur 
demande, qui n'avait été formulée que 
dans un but électoral. 

Les coopérateurs républicains de bon-
ne foi sont aujourd'hui désabusés par 
toutes ces manigances !... 

A 
Publications de mariages. — M. Louis-

Clément Bouteillon, mécanicien dentis-
te à Cahors et Mlle Elia Rôuquié, s. p., 
à Laviole, commune de Dégagnac (Lot). 

— M. Prosper Castanet, à Gosteraste, 
commune de Gourdon et Mlle Delphine-
Marie Hérétieux, à Vergnes, commune de 
Dégagnac (Lot). 

Nous adressons aux futurs époux, tous 
nos souhaits de bonheur. 

i &RlïD ENTREPOT SÎIl t 
de toutes les Sources 

D'EAUX MINERALES 

Livraisons dans tout le Département \ 

Sres 81 tai-ps. Prix par paatités j 
Eîîtrspeeitsire B . G RE L ET j 

Halls aux Vins de Cators (Lot) j 
VINS DU LOT l"s CRUS 

Humons en EmhwBM et en Fûts j 

CH*MPRGNE5& MOUSSEUX 
TÉLÉPHONE 218 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame Veuve GBIMAL ; Mademoiselle 

M. GBIMAL, robeuse ; Monsieur et Ma-
dame BOUBBIÈBES, née GBIMAL et 
leurs enfants et tous les autres parents 
font part du décès de 

Madame J. PRIER 
née GRIMAL 

leur belle-sœur, tante et cousine. Les 
obsèques auront lieu le 25, à 4 h. 1/4. 

Béunion, maison mortuaire, rue Sainte-
Barbe, n° 11. 

CABINET IMMOBILIER 
1, rue Maréchal-Joffre, CAHORS 

le plus anciennement créé 

Jean DELLARD, Propriétaire 
Toutes affaires immobilières 

et toutes transactions commerciales 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Correspondants toutes régions 
et tous pays 

NE CHERCHEZ PLUS 
Seul GABRIEL, vous donnera satis-

faction pour la réparation de vos 
chaussures cuir, uskide ou crêpe. Le 
mieux outillé, le plus compétent. 

TBAVAUX GARANTIS 
GABRIEL, 14, place des Boucheries. 

ON DEMANDE 
Jeune fille de 16 à 20 ans, présen-

tant bien comme apprentie coiffeuse, 
payée en rentrant. 

Présentée par ses parents 
S'adresser, PQPOVITCH, Cahors. 

ON ACHÈTERAIT A CAHORS 
NOMBREUSES MAISONS, avec ou 

sans jardin. 
PROPRIÉTAIRES, faites offre à 

l'Agence Immobilière du Quercy, 
3, rue du Portail-Alban. 

ON DE&M 
à acheter d'occasion 

M BRAND POiTâll DE FER 
S'adresser au Bureau du Journal 

ON DEMANDE 
UN ÂPPRENT8 PÂTISSIER 

habitant Cahors 
S'adresser : 24, boul. Gambetta 

Vn MONÉGER 
Sec à l'Eau, en Grog 

 au Lait 
le plus sain, le plus agréable 
des APÉRITIFS au Goudron 

Place Ut-Laurent, Cahors 
LAFON 

ouvrira le 31 mai 1930 
un atelier de CYCLES 

et de RÉPARATIONS 
PRIX RÉDUITS 

il ICH^T ET VS 
de toutes propriétés 

MAISONS - CHATEAUX 
FONDS DE COMMERCE 

Correspondants tentes régions 
Seul correspondant 

de l'Indicateur Bertrand à Paris 
pour le Département du Lot 

et la Belgique 

14, BOULEVARD GAMBETTA, CAHORS 
H. C. Cahor» ISA 

Renseignements gratuits 
-i Discrétion. :-

ULOi ^~0N DISE ! 
QUOI QU'ON FASSE ! 

L'Industrie Laitière des Causses du 
Quercy, rue St-James, sera toujours le 
marché régulateur des laits, beurres, fro-
mages. 

Sa qualité, ses prix ont obtenu la 
confiance de toutes les ménagères. 

NE A ÉCRIRE 

POUR LE BUREAU 
POUR LE VOYAGE 

VENTE, ESSAI, DÉMONSTRATION 
G. HENRY 

A BELLE VUE - CAHORS 

La Maison François REMET 
faïence, verrerie et autres articles 

prévient sa clientèle qu'elle vient de 
recevoir des stocks considérables de 
marchandises de toutes sortes : émail, 
saloir, pot à graisse, tuyaux pour cons 
truction et articles de ménage, etc à 
des prix défiant toute concurrence malgé 
les hausses. 

Accourez tous visiter nos magasins. 

A LOUER DE SUITE 
à PRIX de FERME ou à MOITIÉ FF 

LE DOMAINE SE REGAGNA 
comprenant : 

bâtiments d'habitation et d'exploitation, 
jardin, lac et différentes terres, prés, 
pâtures, etc., le tout d'une contenance de 
68 ha environ, d'un seul tenant. 

CONDITIONS AVANTAGEUSES 
S'ad* de suite pour tous renseignements 
à M.vroiÈRE, Régisseur à Lab.-Mnrat (Loi) 
PHfyilfiMQ Ç1 fiPlf Pièces détachées 
IjfilnlUMO OlUulV RIHER-LIBERTY 

PIERCE ARROW-AS *WÈÊÈS** 
BERLIET GBA 4 et 5 T. 
priJUCO basculantes se placent 
DLllHLU sur tous Camions 

et Dépôt: YLLARTIN 
15, avenue Camille-Pujol, TOULOUSE 

Pour vos travaux concernant 
PLOMBERIE, ÉLECTRICITÉ 

Installation? Sanitaires : salies de 
Bains, Cabinets de toilette, W.-C. 
Chauffage central. 

Travaux Hydrauliques : pompes, 
Moto-pompes, Béliers Hydrauliques. 

A cJresae«-vouisi f"i 

Louis VERDIER 
9, nue Georges-Clemenceau 

-:- QAHORS -:-

Droguerie Bordelaise 
3, Place du Marché 

Corderie, Réparations de cordages, Sacs 
à provisions, Brosses et Balais, Bou-
chons, Produits d'entretien, Vernis, Pein-
tures préparées, Vernis à Chapeaux, 
Brillant « Mikado > (teint et cire), Tein-
tures pour chaussures. 

Virus rouge, destruction radicale des 
rats et souris. Grand choix de chamoi-
sines et peaux de chamois. 

ËXCELLENTWDPAYS 
11 degrés et demi 

à 1 fr. 80 et 1 fr. 90 le litre 
Veuve BARTHES, 38, rue Donzelle 

ON DEMANDE 

UNE FEMME DE MENAGE 
de 8 heures à Midi 

S'adresser Bureau du Journal 
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ASSOCIATION FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE 
Société anonyme au capital de 50 millions de francs 

entièrement versés 
Recherche peur le département du Lot des correspondants actifs et munis de références 

Vente et achat de propriétés — Prêts, Placements hypothécaires 
Combinaisons simples et de réalisation facile 

Grosses commissions de début et situation d'avenir 
Pour tous les renseignements et demandes d'emploi 

S'adresser à M. JBïTïfcB}^ 
Directeur pour le Lot de l'A. F. I. 

14, rue Feydel, 14, 
CAHORS 
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Machines à coudre EXGELSIOR 
garantie de 10 à 25 ans 

Vente-achat, échange de toutes machi-
nes à coudre. Bonnes occasions. Répara-
tions et pièces détachées pour toutes les 
marques, aiguilles, navettes, etc. 
NEUVILLE, 2,place Rousseau, Cahors. 

A Louer à 10 kilomètres de Cahors 
sur les bords du Lot 

MAISON EN TRÈS BON ÉTÂT 
comprenant une cuisine et 2 chambres 

Pour tous renseignements 
S'adresser au Bureau du Journal 

UNE JEUNE VENDEUSE 
est demandée 

A LA COOPÉRATIVE MILITAIRE 

VOILH LE SOLEIL ET LES MOUCHES l 
La Maison d'Ameublement 

e JVl 131^ JOS V pilaS 
18, Rue des Soubirous :-: CAHORS 

prévient sa nombreuse Clientèle qu'elle trou-
vera un choix de 

STORES BOIS, POUR PORTES ET FENÊTRES 
XyÊi Maison se ola.o.ï'g;© de la Pose 

■wiiiiiiiiiiiiiiimmmimiiiiiim' 

NE VOUS Y TROMPEZ PAS 
Il y a beaucoup 

de machines pariantes 
rnais il n'y a qu'un seul 

« GRÀHOFHONE » 
Les plus Grands Artistes 

Les Meilleurs Enregistrements 
Auditions permanentes chez : 
Librairie ï». MBJYaçEJIsro 
P. FRONCÉS, Successeur 
36, Boulevard Gambetta, CAHORS 

M. H. FABRE, horloger diplômé 
12, rue St-James, CAHORS. 

prévient sa nombreuse clientèle qu'il se 
lient à sa disposition pour toute répara-
tion de montres, pendules et horloges, 
même de mouvements compliqués, à des 
prix défiant toute concurrence. Spécialité 
de réparation d'horloges de clocher. Tra-
vail soigné garanti sur facture. 

Réparation de machines à coudre 

£JIIIHIIlllll||illil!l!i!!IIHI!l!lllllllllIliillll!IIIIIU 
■5 Pour l'adaptation scienti- = 
S fique de vos lunettes etpince- s 
5 nez..... §j 
= Pourl'exécutionrigoureuse 5 
E des ordonnances de MM. les S 
E oculistes..... S 
E adressez-vous *-i S 

A LOUEE, Salviac (Lot) 
Vastes ateliers, — étuves, — gre-

niers, — aptes tout commerce, — 
noix, — prunes, — conserves pro-
duits pays, — logement pour exploi-
tant. 

PASSEFOND — Salviac 

S Opticien spécialiste s 
E 24, Boulevard Gambetta, CAHORS E 
E Examen gratuit de la vue E 
E Réparations, Expéditions E 

Prix modérés E 
5 Le plus grand choix en lunetterie, — 

baromètres, thermomètres S 
S instruments de précision 
S Photographie, Appareils, — 
Z Accessoires, Développement ~ 
illllllllllllllllllllllllItlIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIil 

un tut H ii il «<n 11 tu» > in 1111 u*u., 

f?A R i S - PONTARL 1ER %. 

Etude de M" L. NUVILLE, Docteur en droit, avoué à Figeac, successeur de Mes Viual, Mslrieu, Losbet 

Cl'I 
VENTE SUR LICITATION 

à la suite de surenchère du sixième 

H ly JE£ 
dépendant de succession bénéficiaire 

L Adjudication aura lieu le MERCREDI ONZE JUIN MIL NEUF CENT TRENTE, à QUATORZE 
HEURES, au Palais de Justice à Cahors, à l'audience des criées du Tribunal civil du département 
du Lot. 

En exécution d'un jugement 
sur requête, rendu par le tri-
bunal civil de première instan-
ce du Lot, en chambre du 
conseil, le vingt-neuf janvier 
mil neuf cent trente, enregistré. 

Il sera : 
Aux requête, poursuite et dili-

gence de Mademoiselle Cathe-
rine-Sarah LAFON, célibataire, 
majeure, sans profession, domi-
ciliée aux Cabanets, commune de 
Cajarc, agissant comme légataire 
universelle en nue propriété, 
mais sous bénéfice d'inventaire 
seulement, de M. Jean-Louis-
Désiré-Aimé C A L M E T T E S, 
quand vivait domicilié à Cajarc, 
décédé à Cahors, le premier 
octobre mil neuf cent vingt-
sept, époux de dame Marie-
Aimée GUINGAL, aux termes du 
testament olographe dudit Mon-
sieur CALMETTES, en date à 
Cahors du quinze janvier mil 
neuf cent vingt-quatre, enregis-
tré et déposé pour minute en 
l'étude de Maître TRIADOU, no-
taire à Cahors, en vertu d'une 
ordonnance de Monsieur le Pré-
sident du tribunal civil du Lot. 
en date du quatre octobre mii 
neuf cent vingt^sept, enregistrée, 

Licitante ayant Maître NU-
VILLE pour avoué, 

Et en présence de : 
1° Monsieur Amans PRADINE, 

propriétaire, demeurant à Salva 
gnac-Cajarc (Aveyron), adjudi-
cataire surenchéri, 

Ayant Maître FONTANGES 
pour avoué ; 

2° Et de Monsieur Albert 
CASSAYRE, propriétaire, de-
meurant à Salvagnac-Cajarc, 

Surenchérisseur, ayant Maî-
tre FONTANGES pour avoué, 

Procédé, le mercredi onze 
juin mil neuf cent trente, à qua-
torze heures, au Palais de Jus-
tice, à Cahors, par devant Mes-
sieurs les Président et Juges 
composant le tribunal civil du 
Lot, à l'adjudication sur sur-
enchère du troisième lot ci-
après désigné des immeubles 
dépendant de la succession béné-
ficiaire dudit Monsieur CAL-
METTES. 

DÉSIGNATION 
DES 

TELLE QU ELLE A ETE INSEREE 

AU CAHIER DES CHARGES 

Troisième lot. — Le troisième 
lot comprendra : Un enclos, 
situé à Salvagnac-Cajarc, com-
prenant : 1° Une partie à l'as-
pect du nord et du couchant, 
de l'ancien château de Salvagnàc, 
composée, cette partie du châ-
teau : d'un logement pour le 
métayer, ayant cave, une pièce 
au rez-de-chaussée, une pièce au 
premier étage et galetas au-
dessus, et d'un logement loué à 
un sieur ou dame Pradines, de 
Paris, composé de deux pièces 
au rez-de-chaussée et d'une 
chambre ou galetas au premiei 
étage. 

2° Partie, soit la moitié d'une 
grange (à l'aspect du midi) dont 
le surplus appartient à Madame 
Veuve Calmettes, étables, han-
gars, ou autres dépendances, 
cour et pâtus. Le tout confron-
tant, dans son ensemble, du 
levant, au surplus du dit châ-
teau, du nord," à Veuve Calmet-
tes, du couchant, à la route, du 
midi à Delmas Eloi, et parais 
sant figurer au cadastre de la 
dite commune de Salvagnac-
Cajarc sous les numéros 1 p. et 
B p. de la section A pour une 
contenance de six ares quatre-
vingt-onze centiares, et un reve 
nu de cent quarante-cinq francs 
pour la propriété bâtie. La con 
tenance réelle paraît être, pour 
le numéro 1 p. de cinq ares 
soixante-six centiares et pour 
le numéro 3 p. de un are cin 
quante-trois centiares, mais il 
n'est donné aucune garantie à 
cet égard. 

La ligne divisoire de ce lot 
d'avec la vigne appartenant à 
Madame. Veuve. Calmettes-Guin-

gai, passe par l'axe du portail 
actuel donnant sur la route de 
Cajarc à Sâlvagnac. Une borne 
a été placée entre le dit por-
tail et la grange appartenant, 
par moitié, à la succession Cal-
mettes, et à Madame Veuve 

Calmettes-Guingal. 
Les immeubles ci-dessus dé-

signés seront vendus tels qu'ils 
se poursuivent et se compor-
tent, sans en rien excepter ni 
réserver et tels qu'ils appartien-
nent à la venderesse ès-qualité. 

Ils seront vendus en pleine 
propriété, Madame Veuve CAL-
METTES ayant consenti à la 
transformation de son droit 
d'usufruit sur les .dits immeu-
bles en quasi-usufruit sur le 
prix à en provenir. 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dressé 
par Maître NUVILLE, avoué a 
été déposé au greffe du tribunal 
civil de première instance du 
Lot, à Cahors, où chacun peut 
en prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de ven 
té seront payables en diminu-
tion du prix d'adjudication ; les 
frais d'adjudication sur premiè 
re enchère, les frais de suren-
chère et tous ceux qui seront 
exposés pour parvenir à la 
revente sur surenchère seront 
supportés par la venderesse ès-
qualité, mais seulement jusqu'à 
concurrence de la différence 
existant entre le prix de la pre* 
mière adjudication du lot su-
renchéri et le prix de l'adjudi-
cation sur surenchère du même 
lot, si le montant de ces frais 
est supérieur à cette différence 
entre le premier prix et le prix 
nouveau, l'excédent des dits 
frais incombera à l'adjudicatai-
re qui en sera tenu en sus de 
son prix d'adjudication et au 
prorata de ce prix. 

Ces immeubles ont été adju-
gés en audience publique des 
criées, par devant Monsieur le 
Juge délégué pour l'arrondisse-
ment de Figeac, au Palais de 
Justice à Figeac, à la date du 

douze mai mil neuf cent trente, 
moyennant le prix principal de 
7.530 francs au profit de Maî-
tre FONTANGES, avoué, pour le 
compte de Monsieur Amans 
PRADINES, propriétaire à Sal-
vagnac-Cajarc. 

Mais par acte fait au Greffe 
du Tribunal civil du départe-
ment du Lot, à la date du dix-
neuf mai mil neuf cent trente, 
Maître FONTANGES, avoué à 
Figeac, agissant comme avoué 
constitué et comme mandataire 
de Monsieur CASSAYRE, pro-
priétaire demeurant à Salvagnae-
Cajarc, a déclaré surenchérir 
du sixième le 3e lot des immeu-
bles adjugés à Maître FONTAN-
GES au prix de 
sept cent quatre- Q Tf3J^ fr. 
vingt-cinq fr., ci. °" * 00 

En conséquence de cette su-
renchère, les immeubles ci-des-
sus désignés seront aux lieu, 
jour et heure sus-indiqués, ex-
posés de nouveau aux enchères 
sur la mise à prix de huit mille 
sept cent quatre - vingt - cinq 
francs. 

Il est déclaré à tous ceux dû 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d'hypothè-
ques légales, qu'ils doivent re-
quérir ces inscriptions avant la 
transcription du jugement d'ad-
judication. 

Pour extrait, Figeac, le 
vingt-deux mai mil neuf cent 
trente. 

L. NUVILLE, 
avoué. 

Pour tous renseignements s'a-
dresser à Maître NUVILLE, 
avoué poursuivant demeurant 
à Figeac, boulevard Président-
Wilson, qui peut être chargé 
d'enchérir. 

Les enchères ne peuvent être 
portées que par le ministère 
d'un avoué de Figeac. 

CAHORS, IMP. COUESLANT, 
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On frappe, 
voyez donc ce que c'est. 
Si l'on donne des coups dans votre 

porte, vous vous hâter d'aller vous ren-
dre compte de ce qui se passe. Inquiétez-
vous donc également, car c'est peut-être 
plus sérieux,des coups, des palpitations, 
exagérées que vous, fait parfois res-
sentir votre cœur. 

Ces palpitations, lorsqu'elles se pro-
duisent fréquemment, peuvent être la 
conséquence, surtout chez la femme, d'un 
état d'anémie, mais elles sont, très sou-
vent aussi, provoquées par des troubles 
digestifs. 

Dans l'un et l'autre cas, les Pilules 
Pink sont indispensables pour reconsti-
tuer la richesse et la vigueur du sang, 
apaiser les caprices de l'estomac et as-
surer la régularité des digestions. 

Toutes les personnes qui font usage 
des Pilules Pink reconnaissent la puis-
sante efficacité de ce médicament. Ainsi, 
par exemple, Mlle Renée Denis, qui 
habite 12, rue Royer, à Caluire (Rhône) : 

« Depuis plus de deux ans, j'étais très 
anémique et je souffrais beaucoup de 
l'estomac, les Pilules Pink, je le recon-
nais, m'ont fait le plus grand bien ; mes 
maux d'estomac se sont entièrement dis-
sipés et mes forces se sont rétablies plus 
promptement et plus complètement que 
Je n'osais l'espérer. 

Les Pilules Pink sont le remède tou-
jours efficace contre l'anémie, la neuras-
thénie, l'affaiblissement général les trou-
bles de la croissance et du retour d'âge, 
les maux d'estomac, les maux d'estomac, 
les maux da tête, l'irrégularité des 
époques. 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Phc" P. Barret, 23, rue Ballu, Pa-
ris. 8 francs la boîte, 45 francs les six boî-
tes, plus 0 fr. 50 de timbre-taxe par boîte. 

Ingénieur-Spécialiste 

3, rue du Portail-Alban, Cahors 
eét à votre disposition pour mettre à l'essai 
chez vous, sans trais et sans engagement, 
le modèle Philips de votre choix. 

Vente à crédit 

mu 
A. SEZAT, reprÊsentant-déposilaîre 

route du Faillal, CAHORS. Tél. 2C0 
mÊÊmMmmMÊmumiiwtimimmmmmamÊtwmmmimimMm 

tifl IPIETilOEr donne secret pour guérir Pipi au lit et 
lir.LIUlLUor. Hémorroïdes.MaisonN ER A.àNantes. 

ETUDE 
DE 

Maître Jean F AERE 
NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

MODIFICATION à statuts de société 
Rectification et complément de 

l'insertion parue au Numéro 
du « Journal du Lot » du 
18 mai 1930. 

Aux termes d'un acte reçu par 
Maître Jean FABRE, notaire à 
Cahors le trente avril mil neuf 
cent trente, enregistré à Cahors 
(A. C.) le six mai suivant, Folio 
14, n° 94. 

M. Léon MEYRAT, industriel 
et ingénieur, domicilié à Ca-
hors, boulevard Gambetta, n" 
25. 

M. Louis VIDAL, Directeur 
de fabrications métallurgiques, 
idomicilié à Cahors. 

Madame Gabrielle BARRIE-
RE, sans profession, épouse 
contractuellement séparée de 
biens du dit Monsieur MEYRAT 
avec lequel elle demeure à Ca-
hors, boulevard Gambetta, n" 
25, de lui autorisée. 

Ont apporté les modifications 
suivantes aux statuts de la So-
ciété à responsabilité limitée 
qu'ils ont constituée entre eux 
sous le nom « Etablissements 
MEYRAT et VIDAL » dont le 
siège est à Cahors, avenue de la 
Gare, n° 4 ter, ayant pour ob-
jet l'exploitation d'un établisse-
ment industriel et commercial 
de fabrication et de vente de 
poignées de portes ainsi que 
toutes opérations s'y rattachant 
(directement ou indirectement, 
société d'une durée de dix ans 
à compter du 1" septembre 
1926, déposée et publiée confor-
mément à la loi. 

1° Monsieur Léon MEYRAT 
ayant offert à ses coassociés 
qui ont accepté sa démission des 
fonctions de gérant, a proposé 
à ses lieu et place comme gé-
rant non associé, Monsieur 
Jean DUBOIS, comptable demeu-
rant à Cahors, 22, boulevard 
Gambetta, accepté par Monsieur 
VIDAL et Madame MEYRAT-
BARRIERE ; 

2° Par suite, les statuts ont été 
modifiés comme suit : 

Aux termes de l'article 15 nou-
veau la société est administrée 
par un ou plusieurs ggrants 
nommés par les associés et pris 
parmi les associés ou en dehors 
d'eux et qui peuvent être sala-
riés ou non. 

Les associés désignent comme 
co-gérants de la société pour la 
durée restant à courir Monsieur 
VIDAL, associé maintenu dans 
ses fonctions et Monsieur Jean 
DUBOIS, comptable sus-nom-
mé non associé qui a accepté 
ces fonctions. 

Monsieur MEYRAT est nom-
mé directeur général non gé-
rant. 

Une expédition de l'acte 
de modification aux statuts 
a été déposée à chacun des 
greffes du tribunal de commer-
ce de Cahors et de la Justice de 
paix du canton nord de Cahors 
le douze mai mil neuf cent tren-
te. 

Pour insertion et rectification. 
J. FABRE. 

CHINES à TRICOTER 
<( LA SEMEUSE » 

grande marque française 
la plus robuste 

la meilleur marché 
pour vous convaincre écrivez de 

suite à 
G> FOURNEI/ 

5, rue Lebon — RODEZ 
Apprentissage complet à domicile 

garanti sans augmentation de 
prix. 
Le meilleur des métiers, le plus 

facile à apprendre, celui qui coûte 
le moins à s'installer et qui rappor-
te le plus. 

PARRIflUF Soi®9» Cotons à coudre Divers 
rHDlliyUL articles mercerie demande, 
pour lancer marque, un REPRÉSEN-
TANT visitant Magasin Mercerie 
détail dans le département du LOT. 
Commission 15 0/0. Affaire sans concur-
rence. Ecrire d'urgence avec références, 
Agence H A VAS, St-Etienne, n» 3.629. 

ETUDE 
DE 

Maître Paul MAS 
NOTAIRE A PUYBRUN (LOT) 

Deuxième insertion 
Suivant actes reçus par Maî-

tre MAS, notaire à Puybrun 
(Lot), les vingt-cinq avril et six 
mai mil neuf cent trente, enre-
gistrés à Bretenoux, le huit mai 
mil neuf cent trente, sous les 
numéros : 647 et 648, par Mon-
sieur le Receveur qui a perçu 
les droits, Monsieur Lucien 
PARROUX, négociant et culti-
vateur, et Madame Ëzilda 
CAMPCROS, son épouse, demeu-
rant ensemble à la Gare de Bre-
tenoux-Biars, commune de Biars, 
(Lot), mais domiciliés à la, Riviè-
re, commune d'Altillac, canton 
de Mercosur (Corrèze), ont cédé 
à Monsieur Louis FONTOURCY, 
sans profession, demeurant à 
Lescurotte, commune de Sé-
rilhac, canton de Beynat (Cor-
rèze), le droit au bail qui leur 
avait été consenti par Monsieur 
Léon CABANE, coiffeur, et Ma-
dame Clémence BLANC, son 
épouse, demeurant ensemble à 
ladite gare de Bretenoux-Biars, 
par acte du même notaire en da-
te du dix-sept octobre mil 
neuf cent vingt-neuf, enregistré 
à Bretenoux, le vingt-quatre oc-
tobre mil neuf cent vingt-neuf, 
sous le numéro 205, par Mon-
sieur le Receveur qui a perçu 
les droits d'un fonds de com-
merce de buvette et coiffeur, 
exploité à là gare de Bretenoux-
Biars, commune de Biars (Lot), 
et vendu le matériel et les mar-
chandises garnissant ledit fonds. 

Les oppositions s'il y a lieu 
seront reçues jusqu'au dixième 
jour, après la présente publi-
cation, à Puybrun (Lot), en 
l'étude de Maître MAS, notaire. 

L'insertion au Bulletin Offi-
ciel des ventes et cessions de 
fonds de commerce a eu lieu 
dans le numéro du 17 mai 1930. 
Pour deuxième insertion : 

MAS. 

Imp. COUESLANT {.personnel Intéressé) 

REPRÉSENTANT 
demandé pour placement papier embal-
lage, pliage et sacs papier dans indus-
tries et commerces gros. Ecrire avec 
références Papeteries P. &M. PEQUIN 
Frères, 26, Rue de la Montagne, NANTES. 

ETUDE 
DE 

Maître Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

Douzième avis 
Aux termes d'un acte reçu 

par Maître Jean FABRE, notai-
re à Cahors, les 30 avril et t" 
mai 1930, enregistré à Cahors 
(A. C), le 6 mai suivant, f° 13, 
case 91. 

Monsieur Maurice GARDES, 
limonadier, et Madame Noélie 
ROUX, son épouse, demeu-
rant ensemble à Cahors, rue 
Georges-Clemenceau, n° 12, ont 
vendu à Monsieur Gaston DU-
MAS-DOURDET, entrepreneur de 
spectacles, et Madame Aline 
GRIMAUD, sans profession, son 
épouse, demeurant ensemble à 
Cahors, rue des Augustins, n° 4. 

Le fonds de commerce de dé-
bit de boissons que Monsieur et 
Madame GARDES-ROUX ex-
ploitent à Cahors, rue Geor-
ges-Clemenceau, n° 12, connu 
sous le nom de « Bar Mauri-
ce », immatriculé au registre de 
Commerce tenu au greffe du 
Tribunal de commerce de Ca-
hors, sous le n° 2809 et compre-
nant : 

L'enseigne, le nom commer-
cial, la clientèle et l'achalanda-
ge y attachés ; 

le droit au bail ; 
Je matériel. 
L'entrée en jouissance a été 

fixée au 1" mai 1930. 
Les oppositions seront re-

çues à peine de forclusion dans 
les dix jours de la présente in-
sertion renouvelant celle parue 
dans le numéro du Journal du 
Lot du 14 mai 1930. 

Pour deuxième avis. 
FABRE. 

Le cogérant: L. PARAZINES. 

Étude de M6 Georges FONTANGES, 
en résidence à 

Docteur en Droit, Avoué près le Tribunal Civil du département du Lot, 
Figeac (Lot), Quai Legendre (successeur de son père) 

VENTE i i 
CITATION 

mut6 IOL COOI Bagnac (I^ot) 

Adjudication fixée au SEIZE JUIN MIL NEUF CENT TRENTE, à QUATORZE HEURES, au Palais de Justice 
à Figeac, Boulevard Président-Wilson et par-devant M. le Juge délégué pour l'arrondissement de Figeac 
commis par jugement du tribunal civil du département du Lot en date du huit Janvier mil neuf cent trente. 

En exécution de deux juge 
ments contradictoirement ren-
dus par le tribunal civil du 
département du Lot, l'un en date 
du vingt-quatre juillet mil neuf 
cent vingt-neuf et l'autre en date 
du huit janvier mil neuf cent 
trente, enregistrés et signifiés, 
entre : Monsieur SERVANT Mar-, 
cel, mécanicien, demeurant et! 
domicilié à Paris, 10, rue de 
Normandie, demandeur, d'une 
part, et : 1" Madame SERVANT 
Antoinette, sans profession, 
épouse de Monsieur LACOSTE 
Amans, et ce dernier demeurant 
et domiciliés ensemble à Paris, 
n" 4, rue des Rosiers, le mari 
pris tant en son nom personnel 
s'il y a lieu que pour la validité 
de la procédure à l'égard de son 
épouse ; 2" Monsieur BORIES 
Edouard, propriétaire, demeu-
rant et domicilié aux Auriacs, 
commune de Bagnac ; 3° Mon-
sieur BORIES Charles, proprié-
taire, demeurant et domicilié au 
même lieu, défendeurs, d'autre 
part ; et 4° Monsieur Antoine 
SERVANT, demeurant et domici-
lié à Vitry-sur-Seine, n" 60, ave-
nue du Chemin-de-Fer, pris en 
raison des droits d'usufruit qu'il 
peut avoir à prétendre sur la 
part revenant à la succession de 
Madame Mathilde BORIES, son 
épouse décédée, autre défendeur 
défaillant faute de conclure, 
d'une dernière part, 

Il sera procédé, le LUNDI SEI-
ZE JUIN MIL NEUF CENT 
TRENTE, à QUATORZE HEU 
RES, au Palais de Justice à 
Figeac, boulevard Président-Wil 
son, et par-devant Monsieur le 
Juge délégué pour l'ancien ar-
rondissement judiciaire de Fi-
geac, commis à cet effet, à la 
vente sur licitation aux enchères 
publiques, les étrangers admis, 
des immeubles ci-après désignés 
dépendant tant de la communau-
té ayant existé entre le sieur 
BORIES Théodore et dame AU-
RIÈRES Marie, son épouse, en 
leur vivant propriétaires demeu 
rant et domiciliés aux Auriacs, 
commune de Bagnac, que de la 
succession de chacun d'eux et, 
le cas échéant, de la succession 
de leur fille, la dame Mathilde 
BORIES, épouse SERVANT An-
toine, décédée. 

Tequête de : 1° SERVANT Mar- se, pour un revenu de quatorze 
cel, mécanicien, demeurant effrancs quatre-vingt-quatre, 
domicilié à Paris, 10, rue de' 

ci 

Normandie, 
Demandeur ayant Maître FON-

TANGES pour avoué ; 
En présence ou eux dûment 

appelés de : 
1° Madame SERVANT Antoi 

nette, sans profession, épouse de!V"" ,?""lci£ 
Monsieur LACOSTE Amans et de!terre' lleu dlt 

ce dernier demeurant et domici-
liés ensemble à Paris, n° 4, rue 

Mise à prix de ce lot : 
cinq mille francs, g QOQ fr. 

DEUXIÈME LOT 

quarante centiares, deuxième 9° Un immeuble en nature de pour un revenu de cinquante 
M" ' . i;„.. A:t „ tnr,n>.c fion.lcpr>t frtmps HPIITC ppnnmps. classe, pour un revenu de trente- terre, lieu dit « Auriacs », figu-
neuf francs onze centimes. jrant sous le numéro 796 desdits 

TT . ,, . j Jplan et section, pour une conte-
Un nnmeuble en nature de i . , hectares, vinat-

pré, lieu dit « Caffoulens »,i 
figurant sous le numéro 779, 

nance de deux hectares, vingt 
rQ'!six ares treize centiares, troisiè-

me classe, pour un revenu de 

sept francs deux centimes. 
17° Un immeuble en nature de 

châtaigneraie, lieu dit « Caffou-
lens », figurant au plan cadas-
tral sous le numéro 811 p. des-
dits plan et section, ' pour une 

:1' 
te centiares, troisième classe, 

ipour un revenu de trois francs 
Le deuxième lot comprend 

un immeuble en nature de j 
Monsieur LACOSTE Amâns et de!fl"e' F®" *iCaff?ulen?. *'icinquante-huit centimes. figurant auxdits plan et section 

sous le numéro 815, pour une 

des Rosiers, le mari pris tant en ̂ ^rîièTe" clause pouf 
son nom personnel, s'il y a lieu, f^evenî Premiere classe> Pour 

que pour la validité de la pro un revenu de 

mêmes plan et section, pour une,cin uante.quatre francs trente et contenance de quatre ares qua-
contenance de cinq ares soixan-|un *entimeSi tre-vingt-six centiares, deuxième 

10° Un sol de maison, figurantjclasse, pour un r e v e n u de 
— soixante-dix-huit centimes. 

cédure à l'égard de son épouse ; 
2° Monsieur Edouard BORIES,'", ^JZIT^I ̂ \ Ilalure,ue 

propriétaire demeurant et domi^%r e8°f ïe
t. numero 

un revenu de six francs soixan-
te-deux centimes. 

2° Un immeuble en nature de 

AllHlPS rnmmnnP HP
 817' mêmes Plan et Section, pour Auriacs, commune de une contenance de deux hectares cilié aux 

Bagnac (Lot), 
Défendeurs ayant Maître NU-

VILLE pour avoué ; 
3° Monsieur Charles BORIES, 

propriétaire demeurant et domi-
cilié au même lieu, 

Autre défendeur ayant Maître 
FONTANGES pour avoué ; 

vingt-cinq ares, troisième classe, 
pour un revenu de cinquante-
quatre francs. 

3° Partie d'un immeuble en 
nature de châtaigneraie, lieu dit 
« La Rouquette », figurant aux-
dits plan et section sous le nu-
méro 805, pour une contenance 
de un hectare vingt-neuf ares et 4° Monsieur Antoine SER-

VANT, demeurant et domicilié à dix-huit centiares environ. 
Vitry-sur-Seine, n° 60, avenue 4" Partie d'un immeuble en 
du Chemin-de-Fer, « pris à nature de châtaigneraie, lieu dit 
raison des droits d'usufruit:« Les Auriacs », figurant sous le 
qu'il peut avoir à prétendre surjnuméro 806 p. pour une conte 
la part revenant à la succession 
de Madame Mathilde BORIES, 
son épouse décédée » 

Autre défendeur ayant Maître 
FONTANGES pour avoué, défail-
lant faute de conclure. 

DESIGNATION 
DES 

ImmmM n a Minore 

nance d'environ quinze ares, 
mêmes plan et section 

Les immeubles numéros 805 p., 
806 p., compris dans ce lot, sont 
délimités du surplus de ces mê 
mes immeubles par une ligne 
droite prolongée jusqu'à la Béale 
dite de la Rouquette ; cette ligne 
droite étant déterminée par la 
ligne droite qui sert à délimiter 
au Sud le numéro 817 compris 
dans ce lot des numéros 818 et 
819, mêmes plan et section, 
appartenant à Monsieur Lacom-
brade, de Caffoulens. 

sous le numéro 797 p. mêmes 
,plan et section pour une conte-

3° Un immeuble en nature deinance de qUatre-vingts centia-
terre, lieu dit « Auriacs », figu-;res . sur ce soi se trouve édifiée 
rant sous le numéro 783 desdits (la maison d'habitation et, atte-
plan et section pour une conte- jnante a ladite maison, une gran-
nance de dix-sept ares dix cen-:ge avec écurie. 

PREMIER LOT 

Le premier lot comprend : un 
immeuble aujourd'hui en nature 
de pré, lieu dit « Champ Re-

,don », figurant au plan cadas-
tral de la commune de Bagnac 
sous le numéro 721, section D, 
pour une contenance de un hec-

Mise à prix 
dix mille francs, 
ci 

de ce lot : 
ÎO.OOO*' 

tiares, troisième classe, pour un 
revenu de quatre francs dix cen-
times. 

4° Un immeuble en nature de 
terre, lieu dit « Auriacs », figu-
rant sous le numéro 784 desdits 
pian et section pour une conte-
nance de un hectare soixante-
dix-huit ares cinquante centia-
res, deuxième classe, pour un 
revenu de quatre - vingt - cinq 
francs soixante-huit centimes. 

Un immeuble en nature de 
bois, lieu dit « Auriacs », figu 
rant sous le numéro 793 p. des-
dits plan et section pour une 
contenance de deux hectares 
soixante-un ares soixante-neuf 
centiares, classe U, pour un re-
venu de vingt francs quatre-
vingt-seize centimes. 

6° Un immeuble en nature de 
châtaigneraie, lieu dit « Au-
riacs », figurant sous le numéro 
794 des mêmes plan et section 
pour une contenance de un hec-
tare trois ares cinquante centia-
res, classe deux, pour un revenu 
de seize francs cinquante-six 
centimes. 

7° Un immeuble en nature de 
terre, lieu dit « Auriacs », figu-
rant 'sous le numéro 795 p. 
mêmes plan et section, pour une 
contenance de dix ares cinquan-

Figeac, a un droit d'exploitation 
|des matériaux pour l'empierre-
ment des voies de communica-
tion, sans limite de temps et 
moyennant une redevance de 
seize cents francs par an aux 
termes d'un acte retenu par Maî-
tre BROQUIN, notaire à Bagnac, 
en date des dix-neuf et vingt 
avril mil neuf cent treize, enre-
gistré. 

11° Un immeuble en nature de 
pâture, lieu dit « Auriacs », 
figurant sous le numéro 797 p. 
desdits plan et section, pour une 
contenance de onze ares quaran-
te centiares, première classe, 
pour un revenu de quatre-vingt-
onze centimes. 

12° Un immeuble en nature de 
pâture, lieu dit « Auriacs », 
figurant sous le numéro 798 mê-
mes plan et section, pour une 
contenance de quatre-vingt-dix-
huit ares cinquante centiares, 
première classe, pour un revenu 
de sept francs quatre-vingt-huit 
centimes. 

13" Un immeuble en nature de 
pré, lieu dit « Auriacs », figu-
rant sous le n" 799 desdits plan 
et section, pour une contenance 
de vingt-huit ares vingt centia-
res, classe trois, pour un revenu 
de dix-huit francs cinq centi-
mes. 

14'" Une châtaigneraie, lieu dit 
« Auriacs », figurant sous le 
numéro 800 mêmes plan et sec-
tion, pour une contenance de 
douze ares quatre-vingt-dix cen 
tiares, deuxième classe, pour un 
revenu de vingt francs sept cen 
times. 

15° Une terre, lieu dit « Au 
riacs », figurant sous le numéro 

tare quatre-vingt-cinq ares cin-
Cette vente est poursuivie à la quante centiares, première clas-

TROISIÈME LOT 

Le troisième lot comprend 
1° un immeuble en nature 
châtaigneraie figurant sous 
numéro 778 p., mêmes plan 

quatre centimes 
8° Un immeuble en nature de 

pré, lieu dit « Auriacs », figu-
de rant sous le numéro 795 p. mê-
le mes plan et section, pour une 
et contenance de dix ares, deuxiè-

section, lieu "dit « Caffoulens », me classe, pour un revenu de 
pour une contenance de deux huit francs quatre-vingts centi-
hectares quarante-quatre ares mes. 

te centiares, deuxième classe, ' 801 mêmes plan et section, pour 
pour un revenu de cinq francs ;une contenance de douze ares 

vingt centiares, troisième classe 
oour un revenu de deux francs 
quatre-vingt-treize centimes 

16° Une vigne, aujourd'hui en 
terre, lieu dit « Auriacs », figu 

Mise à prix de 
ce lot : t r e n t e o/-v OdCt fr 
mille francs, ci . ùu,wu 

QUATRIÈME LOT 

Le quatrième lot comprend : 
1° Un immeuble en nature de 

friche, lieu dit « Les Currades », 
figurant sous le numéro 821 p., 
section D, de la commune de 
Bagnac, pour une contenance de 
un hectare vingt centiares, 
deuxième classe, pour un revenu 
de un franc quatre-vingt-douze 
centimes. 

2° Un immeuble en nature de 
bois, lieu dit « Les Currades », 
paraissant figurer sous le numéro 
823 p. aux mêmes plan et sec-
tion, pour une contenance de 
soixante-quatorze ares soixante-
deux centiares, classe U, pour 
un revenu de cinq francs quatre-
vingt-dix-sept centimes. 

3° Une contenance d'environ 
deux hectares d'un immeuble en 
nature de châtaigneraie, lieu dit 
« La Roquette », figurant au 
plan cadastral sous le numéro 
805 p. mêmes plan et section. 

4° Une contenance d'environ 
cinquante ares d'un immeuble en 
nature de châtaigneraie, lieu dit 
« Auriacs », figurant sous le nu-
méro 806 desdits plan et section. 

Les immeubles composant ce 
lot forment un seul tenant lequel 
est délimité, au midi, par la 
route nationale numéro 122, à 
l'est, par l'ancien chemin de 
Caffoulens à la route nationale, 
au nord, par la propriété de La-
combrade, de Caffoulens, et par 
le prolongement en ligne droite 
jusqu'à la Béale de la Rouquette 
de la ligne droite qui limite, au 
sud, l'immeuble numéro 817 mê-
mes plan et section, compris 

CLAUSE DE REUNION 

rant sous le numéro 802 desditsjdans le deuxième lot 
plan et section, pour une conte- C'est sur ce lot que la Société 
nance de quatre-vingt-neuf ares des Carrières de Bagnac et de 
dix centiares, première dasse,lBuzac, dont le siège social est à 

Après leur adjudication sépa-
rée, les deuxième, troisième et 
quatrième lots ci-dessus seront 
réunis et remis aux enchères en 
bloc, en un seul lot, avec comme 
misé à prix le montant total des 
adjudications partielles et la 
mise à prix des lots qui n'au-
raient pas été enchéris, s'il y a 
lieu. 

Si cette mise à prix est cou-
verte par une nouvelle enchère, 
cette dernière sera seule valable 
et les premières non-avenues. 

Dans le cas contraire, ces der-
nières deviendront définitives 
sauf surenchère. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-
mune de Bagnac, ils seront ven-
dus tels qu'ils se poursuivent et 
se comportent sans en rien 
excepter ni réserver sur les lo-
tissements et mises à prix ci-des-
sus indiqués. 

Le cahier des charges, clau-
ses et conditions de la vente, 
dressé par Maître FONTANGES, 
avoué, a été déposé au greffe du 
Tribunal civil du département 
du Lot, à Cahors, où chacun 
peut en prendre connaissance, 

Les frais de poursuite de 
vente seront payables en dimi-
nution du prix d'adjudication 
par l'adjudicataire du plus fort 
lot. 

_ En cas de surenchère du 
^sixième, les frais de surenchère, 
de poursuite de surenchère et 
tous ceux qui seront exposés 
pour parvenir à la revente sur 
surenchère seront payés par les' 
adjudicataires en diminution de 
leur prix d'adjudication, mais 
seulement jusqu'à concurrence 
de la différence existant entre 
le total des prix de la première 

adjudication des lots surenché-
ris et le total des prix de l'ad-
judication sur surenchère des 
mêmes lots. 

Si le montant de ces frais est 
supérieur à cette différence en-
tre le total des premiers prix 
et le total des prix nouveaux; 
l'excédent desdits frais incom-
bera aux adjudicataires, qui en 
seront tenus, en sus de leurs 
prix d'adjudication, et au pro-
rata de ces prix. 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés seront mis en vente en 
quatre lots composés de la ma-
nière indiquée ci-dessus et sur 
les mises à prix ci-après, savoir: 

Le premier lot sur la mise à 

Rrat^ci3"!1; 5.C00*-
Le deuxième lot sur la mise à 

prix de dix mille i r\ r\r\r\ fr 
francs, ci lU.UUUlr-

Le troisième lot sur la mise à 
prix de trente or» fifin fr. 
mille francs, ci . oU.UUU"' 

Le quatrième lot sur la mise à 
prix de vingt on nflO fr. 
mille francs, ci . ^U.UUU 

Avec clause de réunion pour 
les deuxième, troisième et qua-
trième lots. 

Avertissement est donné à tous 
|ceux du chef desquels il pour' 
rait être pris des inscriptions 
pour raison d'hypothèques lé-
gales sur les biens mis en ven-
te, d'avoir à les requérir avant 
la transcription du procès-
verbal d'adjudication ou, en 
cas de surenchère, du jugement 
d'adjudication. 

Fait et rédigé en l'étude à 
Figeac, par l'avoué soussigné 
poursuivant la vente, le vingt-
deux mai mil neuf cent trente. 

G. FONTANGES, 
avoué. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à Maître FONTANGES, 
avoué poursuivant, demeurant » 
Figeac (Lot), quai Legendre, et 
qui peut être chargé d'enché-
rir. 

CAHOHS, IMP. CoŒStANT. 


